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5. L'ordre du jour de la communauté mondiale reste
extrêmement chargé, du point de vue du nombre et de
l'urgence des points qui y figurent. C'est pourquoi, pour
beaucoup, l'optimisme peut sembler injustifié. Pourtant, il
y a des éléments encourageants. La communauté inter
nationale comprend de plus en plus que les problèmes
qu'elle connaît ne penent être résolus que par une grande
détermination, tempérée par la patience et la tolérance.

7. Conformément aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies, l'Acte final de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe, signé à Helsinki le 1er août
1975, est un ensemble de dispositions adoptées à l'unani
mité, dont le but est de réduire les tensions et d'établir des
relations amicales et actives entre les Etats qui ont participé
à la Conférence. L'expérience nous enseigne que l'Acte fmal
s'est déjà révélé utile en tant qu'instrument de renfor·
cement de la sécurité et de la coopération internationales.

6. Cette détermination s'est manifestée dans l'un des
domaines essentiels de la détente internationale: le pro
cessus amorcé par la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe.

équilibre viable entre, d'une part, la souveraineté nationale
et les intérêts nationaux, et, de l'autre, l'ordre international
et les intérêts à longierme de la communauté mndiale
/voir A/32/1. sect.IJ. Au cours des années, la recher.;ne de
cet équilibre a connu des moments d'espoir et de déception.
Mais la recherche doit se poursuivre. Le Gouvernement
finlandais, pour sa part, continuera d'accorder son plein
appui à l'Organisation mondiale dans l'accomplissement de
cette tâche importante.

9. Je voudrais réaffirmer ici que le Gouvernement fin·
landais s'engage à participer à ce processlis. Nous attendons
avec confiance la prochaine rh-ion d'évaluation de la
Conférence sur la sécurité et la (., ....p..;ration en Europe, qui
va commencer dans quelques jours à Belgrade pour faire le
bilan des progrès accomplis jusqu'ici et arrêter les mesur~s à
adopter à l'avenir.

10. Le lien qui existe entre la sécurité internationale et la
coopération internationale est l'élément central des rela·
tions entre nations. Le renforcement de la sécurité grâce à
la coopération n'est pas seulement une option parmi
d'autres; c'est la seule que nous ayons. Ce n'est pas non plus
un processus qui puisse se dérouler isolément après avoir été
placé dans un cadre international comme celui de l'Orga
nisation des Nations Unies. Il exige au contraire, indis
pensablement, la participation active de toutes les nations.
Les grandes puissances sont particulièrement responsables

8. L'importance de ce processus pour la communauté
mondiale ne saurait :..re sous-estimée.

147

147
150
154
160

Pages

SOMMAIRE

Documellts officiels

Point 9 dt' J'ordre du jour:
Débat général (suitè)

Discours de M. Vâyrynen (Finlande) .
Discours de M. MacoveSClI (Roumanie) .
Discours de M. Fahmy (Egypte) .
Discours de M. de Guiringaud (France) .

TRENTE-f)EWCBME SESSION

Nations Unies

ASSEMBLtE
GtN~RALE

4. L'objectif principal de l'Organisation des Nations Unies
est le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
mais ce n'est pas là un concept statique; aujourd'hui, il est
plus dynamique que jamais. Il vise le développement
économique et social et un respect âccru des droits de
l'homme. Comme le fait observer le Secrétaire général dans
son rappmt sur l'activité de l'Organisation, sur le plan
pratique, dans ce processus, la difficulté a été de trouver un

Président: M. Lazar MOJSOV (Yougoslavie).

Débat général (suite)

1. M. VAYRYNEN (Finlande) /interprétation de l'an
glaisJ : Monsieur le Président, je tiens à vous transmettre les
félicitations du Gouvernement finlandais à l'occasion de
votre élection à la présidence de cette session de l'Assem
blée générale. Nous saluons en vous un homme d'Etat de
grande expérience, profondément versé dans les affaires de
l'Europe et de l'Organisation des Nations Unies. Vous
représentez également un pays qui a apporté une grande
contribution à la sécurité et à la coopération en Europe, de
même qu'à la coopération internationale dans son en
semble, par le rôle actif qu'il joue dans le mouvement des
non-alignés. Votre élection, en outre, a lieu l'année où
d'importantes négociations destinées à favoriser la réali
sation de ces deux objectifs se déroulent à Belgrade.

2. Je suis également heureux de souhaiter la bienvenue aux
deux nouveaux Membres de l'Organisation des Nations
Unies, la République socialiste du Viet Nam et la Répu
blique de Djibouti.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

3. L'l'''~e veut que, durant ce débat gélléral, on passe en
rev,," .es principaux événements internationaux survenus
deplil~ dernière session de l'Assemblée générale. Dans ma
déclaration, je vais me concentrer sur les tendances que le
Gouvernement finlandais estime être les grands courants du
monde actuel. On peut les décrire en trois mots: détente,
désarmement et développement. Ils dépendent tous les uns
des autres; aucun d'eux ne peut marquer de progrès
isolément.
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20. Le Gouvernement finlandais continue d'appuyer les
opérations de maintien de la paix des Nations Unies.
Celllis-ci créent des conditions propices à la paix, conditions
que les parties intéressées devraient pleinement utiliser.

19. Au cours de l'année passée, les déclarations des
wïigeants arabes et israéliens, modérées dans leur ton et
empreintes de réalisme, ont donné à la communauté
internationale des raisons d'espérer voir une reprise de la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève.
Malheureusement, la méfiance mutuelle a jusqu'ici bien
entravé les efforts en vue d'entamer le processus de
négociation, avec la participation de tout<s les parties au
conflit. Mais il ne faut en aucun cas perdre l'élan qui a été
néanmoins acquis. Il est par conséqt;ent extrêmement
important qu'aucune des parties ne prenne maintenant des
mesures qui pourraient être considérées comme de nou·
veaux obstacles et mèneraient en fin de compte à des
déceptions plus grandes et, peut-être, à une crise inter·_
nationale grave.

21. Les opérations de maintien de la paix font porter à
l'Organisation, et, en particulier, aux pays qui fournissent
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du maintien de la paix et de la sécurité internationales, mais mentales du moment est de renforcer le Traité de non· ",\

on ne saurait escompter des résultats durables sans l'entière prolifération et de faire en sorte que tous, sans exception, .'.:l';~:.·'''..
participation de tous les Etats, grands et petits, chacun s'engagent à assurer la non-prolifération., "'.
conformément à sa configuration politique. ~.s.

16. Nous devons certes continuer d'oeuvrer pour la
11. On reconnaît de façon générale que la détente et le détente à l'échelle mondiale, mais nous en sommes encore à AI
désarmement sont deux processus étroitement liés. A long attendre des progrès dans les principales zones de conflit du 'I~o
terme, la persistance de la détente dépend des progrès monde. L'un des obstacles les plus difficiles à surmonter est ;..~.':~
réalisés en matière de désarmement. Une preuve en est que celui de la domination par la minOlité blanche et de la '~1

rarement - pour ne pas dire jamais - les questions de répression de la vaste majorité des populations en Afrique l~;
désarmement ont été .négociées aussi intensément australe. Cela ne peut être toléré. 11 faut que cela change, et :~
qu'aujourd'hui Des progrès ont ëté faits dans plusieurs cela changera. La question essentielle est de savoir si ce II
domaines du désarmement, mais bien des gens marquent changement se fera de bon gré ou s'il se fera par la violence rï.:
encore de l'impatience devant les piètres résultats obtenus et les effusions de sang. t~

en matiè.. de limitation des annes. 17. C'es' dans cette perspective que les min;"'" des 1
12. De ce fait, il est devenu à la mode d'imputer la course affaires étrangères nordiques, à leur réunion d'Helsinki ce ~.,

~t2:E":; a:rt~~%s~ES:::;1.~~=~;: f.~r~!~~I~ :~:!~~~=u~::~~~~~rt~;:B 1

~~!~~~~~~~~~~~~!:.~~~~ ~i~~~~~~~~~;~~~~ 1
~~:~~~u~~~~;~i~~n:~ e~u~:~~e:~ro~t~~~stn~:r~~~~~::~~: ~~e~::t ~~n:m~:~r~o~bli~~~~~\11~~~::es: ~:cl~~~:~~~ ~j.
mise en place de nouveaux types d'armes peut causer une investissements étrangers en Afrique du Sud le Conseil 14;})j

~~~;::~:~i::n~~ l~o:~::~~a:;r~~:~::ie ~o~~ :~~:~~s~~ f~~j:~:~~ une mesure importante. Ces positions tiennent ~.fJ
pour mieux contrôler ces processus et ces progrès. Ainsi, i):(î
cette entreprise commune de désarmement doit être consi- 18. La situation en Afrique australe est telle que la f('1
dérée comme une recherche concertée de la sécurité. Le crédibilité de l'Organisation des Nations Unies et sa capacité
Gouvernement finlandais espère que cet effort sera consenti à faire honneur à sa Charte sont en péril. Si nous ne
consciencieusement et avec un sens profond des réalités à la saisissons pas les occasions actl.ldles de solutions pacifiques,
prochaine session extraordinaire consacrée au désarmement. nous arriverons à une situation dans laquelle l'Organisation

mondiale, collectivement, et les Etats Membres, indivi·
duellement, seront amenés à revoir leur position afin de
protéger les principes for.damentaux de la Charte.

15. Adhérer au Traité de non-prolifération, c'est contri
buer à la sécurité de tous les Etats intéressés. Cela devrait
également se refléter dans les conditions de la coopération
internationale et des échanges de matériel et de techniques
nucléaires à des fins pacifiques. Lorsque des Etats qui ne se
sont pas engagés à s'abstenir d'utiliser des installations
nucléaires pacifiques à des fins militaires peuvent bénéficier
quand même de la coopération nucléaire internationale, les
fondements mêmes du Traité de non-prolifération s'en
trouvent ébranlés. Par conséquent, l'une des tâches fonda·

14. Après ces observations, force m'est bien de parler de
l'un des problèmes les plus pressants du désarmement: la
orolifération des armes nucléaires. Le Gouvernement fin
Îandais continue de croire que le Traité sur la non·
prolifération des armes nucléaires [voir résolution
2373 (XXII)J est une base solide pour de nouvea.ux efforts
aa"ls ce domaine. Les déceptions du passé après plusieurs
tem.atives destinées à ~nrayer la prolifération des armes
nucléaires ne sont pas du~s à de prétendues lacunes qui
entacheraient le Traité de non-prolifération. 11 faut en voir
la cause plutôt dans le fait que la communauté interna
tionale n'a pas su en faire un instrument efficace contre les
dangers de la prolifération. Les perspectives de i'existence
en Afrique du Sud d'explosifs nucléaires sont un rappel
éloquent du danger de la prolifération nucléaire.
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du maintien de la paix et de la sécurité internationales, mais
on ne saurait escompter des résultats durables sans l'entière
participation de tous les Etats, grands et petits, chacun
conformément à sa configuration politique.

Il. On reconnaît de façon générale que la détente et le
désarmement sont deux processus étroitement liés. A long
tenne, la persistance de la détente dépend des progrès
réalisés en matière de désarmement. Une preuve en est que
rarement - pour ne pas dire jamais - les questions de
désannement ont été .négociées aussi intensément
qu'aujourd'hui Des progrès ont été faits dans plusieurs
domaines du désannement, mais bien des gens marquent
encore de l'impatience devant les piètres résultats obtenus
en matière de limitation des armes.

12. De ce fait, il est devenu à la mode d'imputer la course
aux armements aux grandes puissances et à elles seules. Bien
sûr, c'est une excuse facile pour ceux qui souhaitent
conti~lUer leur propre course aux armements, mais la
communauté internationale ne peut guère accepter des
expl'cations aussi simplistes. Indépendamment de ses di·
mensions qualitatives ou quantitatives, l'accumulation des
annements est le résultat de processus politiques, écono
miques et technologiques complexes.

13. Les nouveaux progrès de la technique des armements,
surtout stratégiques et nucléaires, ont causé de l'inquiétude
dans plusieurs régions, et même sur le plan international. La
mise en place de nouveaux types d'armes peut causer une
accél~ration de la course aux armements. Pour parer à ce
danger imminent, la communauté mondiale doit s'organiser
pour mieux contrôler ces processus et ces progrès. Ainsi,
cette entreprise commune de désarmement doit être consi·
dérée comme une recherche concertée de la sécurité. Le
Gouvernement finlandais espère que cet effort sera consenti
consciencieusement et avec un sens profond des réalités à la
prochaine session extraordinaire consacrée au désannement.

14. Après ces observations, force m'est bien de parler de
l'un des problèmes les plus pressants du désannement : la
DroIifération des annes nucléaires. Le Gouvernement fin·
Îandais continue de croire que le Traité sur la non
prolifération des annes nucléaires [voir résolution
2373 (XXII)] est une base solide pour de nouveaux efforts
aar:s ce domaine. Les déceptions du passé aprè:~ plusieurs
tetaatives destinées à .:nrayer la prolifération des annes
nucléaires ne sont pas dUl:s à de prétendues lacunes qui
entacheraient le Traité de non.prolifération. Il faut en voir
la cause plutôt dans le fait que la communauté interna·
tionale n'a pas su en faire un instrument efficace contre les
dangers de la prolifération. Les perspectives de i'existence
en Afrique du Sud d'explosifs nucléaires sont un rappel
éloquent du danger de la prolifération nucléaire.

15. Adhérer au Traité de non-prolifération, c'est contri
buer à la sécurité de tous les Etats intéressés. Cela devrait
également se refléter dans les conditions de la coopération
internationale et des échanges de matériel et de techniques
nucléaires à des fins pacifiques. Lorsque des Etats qui ne se
sont pas engagés à s'abstenir d'utiliser des installations
nuclécires pacifiques à des fins militaires peuvent bénéficier
quand même de la coopération nucléaire internationale, les
fondements mêmes du Traité de non-prolifération s'en
trouvent ébranlés. Par conséquent, l'une des tâches fonda·

mentales du moment est de renforcer le Traité de non·
prolifération et de faire en sorte que tous, sans exception,
s'engagent à assurer la non·prolifération.

16. Nous devons certes continuer d'oeuvrer pour la
détente à l'échelle mondiale, mais nous en sommes encore à
attendre des progrès dans les principales zones de .-:onflit du
monde. L'un des obstacles les plus difficiles à surHlonter est
celui de la domination par la minOlité blanche et de la
répression de la vaste majorité des populations en Afrique
australe. Cela ne peut être toléré. Il faut que cela change, et
cela changera. La question essentielle est de savoir si ce
changement se fera de bon gré ou s'il se fera par la violence
et les effusions de sang.

17. C'est dans cette perspective que les ministres des
affaires étrangères nordiques, à leur réunion d'Helsinki ce
mois-ci, ont dit que les cinq gouvernements nordiques
étaient prêts à offrir leurs services, dans le cadre de,
l'Organisation des Nations Unies, pour faciliter la recherche
de solutions pacifiques en Namibie et au Zimbabwe. Ils ont
également constitué un groupe de travail chargé d'étudier
l'éventualité d' lI !l i'rogramme d'action ,~onjoint visant à
l'adoption d'autres mesures économiques contre l'Afrique
du Sud. Vous vous souvien.drez qu'ils avaient déjà proposé
antérieurement que le Conseil de sécurité transfonne
l'embargo volontaire sur les armements contre l'Afrique du
Sud en un embargo obligatoire. Ils ont aussi déclaré qu'en
prenant .Une décision visant à empêcher de nouveaux
investissements étrangers en Afrique du Sud le Conseil
prendrait une mesure importante. Ces positions tiennent
toujours.

18. La situation en Afrique australe est telle que la
crédibilité de l'Organisation des Nations Unies et sa capacité
à faire honneur à sa Charte sont en péril. Si nous ne
saisissons pas les occasions actuelles de solutions pacifiques,
nous arriverons à une situation dans laquelle l'Organisation
mondiale, collectivement, et les Etats Membres, indivi
duellement, seront amenés à revoir leur position afin de
protéger les principes for.damentaux de la Charte.

19. Au cours de l'année passée, les déclarations des
diïigeants arabes et israéliens, modérées dans leur ton et
empreintes de réalisme, ont donné à la communauté
internationale des raisons d'espérer voir une reprise de la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève.
Malheureusement, la méfiance mutuelle a jusqu'ici bien
entravé les efforts en vue d'entamer le processus de
négociation, avec la participation de tout~s les parties au
conflit. Mais il ne faut en aucun cas perdre l'élan qui a été
néanmoins acquis. Il est par conséqt:ent extrêmement
important qu'aucune des parties ne prenne maintenant des
mesures qui pourraient être considérées comme de nou
veaux obstacles et mèneraient en fin de compte à des
déceptions plus grandes et, peut-être, à une crise inter·,
nationale grave.

20. Le Gouv(;rnement finlandais continue d'appuyer les
opérations de maintien de la paix des Nations Unies.
Celles-ci créent des conditions propices à la paix, conditions
que les parties intéressées devraient pleinement utiliser.

2I. Les opérations de maintien de la paix font porter à
l'Organisation, et, ~n particulier, aux pays qui fournissent
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27. En même temps qu'elles s'attaquent aux trois défis les
plus immédiats que je viens d'évoquer, les Nations Unies
doivent également relever un défi à plus long terme dans le
dessein d'assurer la création du nouvel ordre économique
international. Je veux parlerde l'élaboration d'une nouvelle
stratégie globale du développement. Cela consiste essen·
tiellement à tenter de réaliser ce qui s'est avéré un objectif
impossible à atteindre dans les an~ées 60 et 70 : l'élévation
substantielle du niveau matériel et culturel des fractions les
plus pauvres des sociétés du monde. Cela sous~ntend une
attaque directe cORtre la pauvreté de masse. Il faut arriver à
un .équilibre entre les besoins de croissance des nations et le
droit de l'être humain de vivre dans la sécurité et la dignité.
Qui plus est, il n'est pas possible, à notre avis, de ne parler
du développement qu'en termes de croissance et de
ressources quantitatives. Le développem~nt, c'est aussi un
changement qualitatif dans la société et dans la vie de ses
membres. Ceux-ci réagiront alors en consacrant leur volonté
et leur énergie au processus de développement.Plu.s
particulièrement, Il! participation des femmes doit être
encouragée, sur le même· pied que les hommes, confor
mément au programme mondial de la Décennie des Nations
Unies pour la femme.

28. A cet égard, je voudrais dire quelques mots, d'une
manière générale, sur la position de la Finlande en matière
de droits de l'homme en tant que, problème de caractère
international. Nos propres valeurs dans ce' domaine sont
fondées sur les traditions nordiques de liberté, de solidarité
et de· justice. En ratifiant les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme [voir résolution 2200A (XXI)] ainsi
que nombre d'autres instruments dans le cadre du sy,stème
des Nations Unies, nous avons démontré que, pour nous, les
droits de .l'homme. sont importants pour la •paix 'et .les
bonnes relations entre les Etats. On doit souligner que cela
s'applique à tous les droits de l'homme, civils etpolitiques,
de même que sociaux, économiques et culturels. Certains
des problèmes politiques brûlants du monde, tels que les
problèmes concernant la situation en Afrique australe etau
Moyen-Orient, sont également,· quant· au. fond,.des .pro
blèmesde droits de l'homme. Le dévèloppemeJit~éèôno.

miqueet social, d'une manière générale, peutêtre co~sidéré
comm~ une entreprise de promotion dêsdroits de l'homme.

29. L'oeuvre internationale dans ce domaine devrait être
réalisée sur la base de codes de conduite communs et
acceptés; il ne sert à rien de vouloir imposer certaines
valeurs à autrui. Par conséquent, il est particulièrement
important de dégager des terrains d'entente. Nous pensons
que tous •les pays ont la noble tâche de promouvoir .. et
d'assurer le respect des droits.de .l'homme, sur le plan aussi
bien national qu'international. Le succès de cette tâche
permettradetenforcer le rôle du droit et d'édifier un ordr~

mondial durable dans la paix et la sécurité.

des troupes un lourd fardeau fmancier. Il est donc la solution du problème de la dette des pays en dévelop-
nécessaire que l'Assemblée générale accorde une attention pement et l'augmentation de j'aide officielle au déve·
particulière à l'examen de l'ensemble de la question du loppement. Ces questions revêtent pour les pays en dévelop-
financement des opérations de maintien de la paix. Cette pement une importance critique et la Finlande appuiera
question doit être étudiée non seulement par rapport à pleinement la recherche d~ solutions dans ces domaines. La
l'flvenir, mais égale,ment comme un problème qui met dès à Finlande, afin de sé rapprocher· plus efficacement de
présent sérieusement en danger les'opérations de maintien l'objectif fIXé pOlir l'aide officielle au développement, a
de la paix. décidé de se fIXer un objectif intermédiaire à moyen terme

et de multiplier par deux le niveau actuel de son aide
officielle au développement.

23. Reconnaissant èet état de choses, les pays nordiques
ont proposé que soit entreprise; dans le c"dre de la session
extraordinaire sur le désarmement, une étude complète sur
les liens existant entre le désarmement et le développement.

24. A notre plus grand regret - mais cé n'est pas une
surprise -, l'Assemblée générale, à la reprise de sa dernière
session l , n'a pas pu aboutir à un consensus sur l'évaluation
des résultats de la Conférence sur la coopération écono
mique internationale, qui s'est tenue à Paris. Mais cela ne
doit pas décourager l'Assemblée. Des progrès ont été
réalisés dans plusieurs domaines. Il est aussi encourageant
de constater que la vololllté de négocier l'a emporté. Les
problèmes du développement économique et social sont
d'une telle ampleur et d'une importance si vitale pour tous
les Membres de l'Organisation des Nations Unies que nous
devons poursuivre ensemble les négociations jusqu'à obten
tion de résultats satisfaisants. II faut, dans cette entreprise,
faire preuve de détermination et de courage.

> lVoir Documents o[ficielsde l'Assemblée générale, trente et
uniêmesession, Séances pléniêres, loge et l0ge séances;

2 Voir Actes de 10 Conférence des Nations Uniessur le commerce
et le développement. quatriêmesession, vol 1 : Rapport et annexes
(publication des Nations Unies. numéro devente,.: .F.76.ILD.10).
première partie, sect. A, résolution 93 (IV). .

2S.· Nous devons faire face à un double défi: préserver une
atmosphère de négociations favorable entre le Nord et le
Sud et faire des efforts vigoureux pour bâtir sur les bases
jetées aux récentes conférences générales. Nous devons faire
tout ce qui est en notre pouvoir pour empêcher que nous ne
glissions à nouveau sur une pente dangereuse, car le prix à
p2yer .pour tous, mais plus particulièrement pour les pays
les moinsdéveloppés et les plus sérieusement affectés, serait
trop 'élevé. Une période de stagn~tion semblable à celle que
connaît actuellement l'économie mondiale fait peser
d'énormes pressions. La solution à·. tous ces problèmes
réside uniquement dans la coo~ration internationale.
Notre interdépendance est trop grande. pour que nous
puissions nouspemiettre l'affrontement.

26. Vautre défi, c'est celui qui consiste à utiliser au
maximum les résultats des négociations, lesquels, nous le
reêonnaissons, ont été jusqu'à présent assez Iimités. Trois
repères importants jalonnent notre rou.te: le Programme
intégré pour les produits de basez, avec son fonds commun,

22. Les efforts en vue de remodeler l'ordre économique et
social du monde sont parallèles à la recherche de la détente
et du désarmement et poursuivent les mêmes objectifs. En
réalité, ce ne sont que différentes facettes d'une inter
dépendance globale. Le succès ou l'échec sur un plan a des
effets profonds sur l'autre; le détournement continu de
ressources matérielles et humaines à des fms militaires est
un choLx conscient contre le développement et est contraire

. aux objectifs déclarés de l'Organisation des Nations Unies.
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31. Ayant mené à bon terme sa tâche de président de la
trente et unième session de l'AssembJée générale, M. Amera
singhe aura laissé - il est de notre devoir de le constater 
le souvenir d'un président actif dont les qualités bien
conflues fUrent mises constàmment au service de la réussite
de nos travaux. Nous lui én adressons tous nos remer
ciements.
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.-----------

30. M. MACOVESCU (Roumanie): Monsieur le Président, 38. L'une de ses principales préoccupations consi!\te cette
en m'adressant, en votre personne, au Président de ce haut année dans les activités visant à surmonter les conséquences
forum et en vous présentant mes chaleureuses félicitations, d'une nouvelle et dure épreuve à laquelle il a été soumis,
je m'adresse au représentant d'un pays, la République pour la troisième fois au cours de cette décennie, par les
fédérative socialiste de Yougoslavie, avec lequel Rou- forces déchaînées de la nature. Durant les moments
manie entretient d'excellents rapports de voisinage, t:. ..mitié dramatiques du tremblement de terre cata!Jtroplùque du
et de collaboration. Je forme le voeu que votre mission soit 4 mars 1977, plus de 1 500 vies humaines ont été fauchées,
couronnée de succès, ce qui ne manquera pas de se refléter plus de Il 000 personnes ont été blessées et plus de 35 000
aussi sur votre pays. . familles ont perdu leur logement, sans parler des dizaines de

milliers de maisons endommagées. Les réseaux scolaires,
sanitaires et commerciaux ont subi de" graves destructions.
Quelque 800 unités appartenant à des secteurs de base de
l'industrie, des constructions et des transports ont été
frappées par le cataclysme; des installations et des outillages
de valeur ont été mis hors d'usage -et la production a
eriregistré des pertes considéraJ,les. L'agriculture a subi, de
son côté, d'importants préjudices.

32. Je tiens à transmettre un cordial salut au Secrétaire
général, M. Kurt Waldheim. et à lui. souhaiter que le
nouveau mandat qui lui a été confié par l'Assemblée
générale à l'issue de la session précédente lui apporte
d'insignes satisfactions, tout en donnant un nouvel éclat à la
haute magistrature qu'il sert avec tant de dévouement et de
compétence.

33. En chaque début d'automne, les représentants des
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies reviennent dans cette salle pour s'y livrer
ensemble à une analyse lucide de la situation internationale
et ,rechercher, de concert également, des voies et des
modalités appropriées pour faire régner la paix dans le
monde, la bonne entente et la collaboration entre les
l'cuples.

34. Au risque de répéter certaines vérités bien connues
- d'ailleurs, selon un vieil 'adage, repetètio mater stu
diorum-, je ne crains pas d'afflnuer, une fois de plus,
qu'un nouvel esprit se fraie un chemin dans le monde, dans
les rapports interétatiques.

35. Ce phénomène est dû aux grandes transfonnations
intervenues sur la scène mondiale et dont le trait saillant est
Il; volonté manifestée par les peuples de se dèvelopper en
v;;ais maîtres de leur destinée et de coopérer dans une
a1i~biance de paix et de bonne intelligence.

36. La conquête,dm cette fm du XXesiècle, de l'indé
penàance et de la souveraineté nationale par tous les
peuples s'avère une loi i'léluctable du développement social,
une nécessité de la marche en avant de la société ltumain~,

un impératif absolu de l'histoire. La preuve en est faite, à
l'échelle du monde entier, y compris par l'expérience du
peuple roumain, qui a, cette année, célébré le centénaire de
l'indépendance de la Roumanie en tant qu'Etat, événement
qui, ,inaugurant ,une ,n6uvelleépoque dans' son, histoire
rnillénaire, a révélé avecforce sa volonté et sa détermination
de vivre libre et indépendant.

37., Prêtant attention aux réalites du monde qui l'envi
ronne, aux événementset aux phénomènes qui caractérisent
l'évolution de lacomnmnauté humaine, le peUple roumain
concentre ses ressOUrces et ses capllcités dans un intense
effort, afin de' réaliser ,les objectifs de déveloPPèrtlent
économique et social qu'il s'est assignés. .'

39. Faisant preuve d'esprit d'abnégation, d'une indomp
table énergie et de hautes vertus, le p'euple roumain a serré
ses rangs, dans une étroite unité, pour vaincre les difficultés
- ce qui a pennis à la vic économique et sociale de
reprendre en peu de temps son cours nonnal - et pour
liquider complètement les suites de la catastrophe et
continuer sa marche en avant sur la voie du progrès.

40. Les efforts consacrés à l'essor età la modernisation de
l'ensembk de l'économie sont doublés du souci permanent
d'assurer, grâce aux résultats obtenus dans le dévelop
pement de l'économie nationale, l'élévation d'] niveau de
civilisation ~t du bien-être du peuple tout entier et, d'autre
part, de renforcer sans cesse la démocratie de notre vie
nationale par l'intensification de la participation effective
de ceux qui travaillent à la direction des établissements
économiques et sociaux, à l'élaboration et à la mise en
oeuvre de toute la politique de l'Etat.

41. Dans le même temps, la Roumanie a déployé et
déploie une ample activité international~ et s'attache à
développer largement ses relations économiques, politiques,
culturelles et scientifiques avec les Etats du monde. Nous
nous employons à asseoir sur des fondements encore plus
durables les rapports de la Roumanie avec les Etats
respectifs, étant persuadés que cela répond. aux intérêts du
progrès de nos peuples, tout en contribuant à promouvoir
les nouveaux prinèipes des rapports entre les Etats, à
raffennir la détente, la paix et la collaboration dans le
monde.

42. Les deux nouvelles admissions à l'Organisation des
Nations Unies, auxquelles la délégation roumaine a souscrit
avec chaleur, ont aussi la valeur d'un symbole. La présence, 
dans cette organisation, du Viet Nam réunifié nous rappelle,
une fois de plus, que rien ni p'lrsonne ne peut venir à bout
d'un peuple décidé à faire valoir et à défendre son droit à
une vie libre et indépendante. La Roumanie suit avec
sympathie, et prête, son appui, aux' efforts déployés par le
peuple vietnamien ami pour reconstruire son pays et
liquider les lourdes séquelles de la guerre, et elle exprime
l'espoir que les obligations morales de contribuer à la
guérison des blessures occasionnées par la guerre au Viet
Nam seront remplies.

43. L'adnlisSÎon, du jeune Etat afflcam qu'est la Répu
blique de Djibouti évoque, de sort, (:ôté, l'intensification du
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mouvement de libération nationale des peuples, préfigurant
la fin proche et inévitable du système colonial, qui a laissé
des. traces profondes et des problèmes épineux dans les
rapports internationaux contemporains.

4'4. En Amérique latine ('alement, la lutte du peuple
panaméen pour recouvrer la souveraineté sur la totalité de
son territoire national a enregistré un important succès pal'
la signature du nouveau traité sur le canal de Panama.

45. Tous ces événements s'insèrent dans les processur
révolutionnaires qui sont en train de se dérouler dans le
monde. Les idées sur un monde nouveau de justice et
d'équité sur le plan national et international sont devenues
une réalité vivante dans de nOIObl\~ux pays qui construisent,
avec des résultats remarquables, UI'e société nouvelle en
Europe, en Asie, en Amérique latine. Les idées du socia·
lisme animent à présent un nombre roujours plus grand è
peuples qui manifestent leur désir et leur volonté de
s'engager, sous une forme ou une autre, dans la voie
socialiste du développtlTIent. Les pays petits et moyens, les
pays en développement, les pays non alignés rejettent avec
une vigueur accrue la tendance qui voudrait leur assigner un
rôle périphérique dans la vie internationale et se mania
festent d'une façon toujours plus active sur la scène
mondiale. Le mouvement des peuples visant à faire pré
valoir une politique nouvelle fondée sur le respect de
l'indépendance et de la souveraineté nationale devient
toujours plus actif.

46. Les grandes transformations que nous venons d'évo
quer créent des conditions favorables pour instaurer des
relations internationales nouvelles, é'tayées sur les fonde·
ments durables des principes du droit international, et pour
résoudre, dans un esprit démocratique et dans l'intérêt de
toutes les nations, les grands problèmes auxquels l'humanité
se trouve confrontée.

47. La liquidation de l'état de sous·développement dans
lequel se trouve un grand nombre de pays s'impose comme
un impératif crucial du monde contemporain. Sans doute,
le rôle décisif dans l'élimination du retard économique
incombe aux pays retardataires eux-mêm~s, dépend des
efforts consentis par ceux-ci. Dans le même temps, il est
absolument nécessaire que leurs efforts soient épaulés par
une large cc ,opération internationale fondée sur des prin·
cipes d'égalité et de justice, dans le cadre d'un nouvel ordre
économique international. Un ordre à même de favoriser un
progrès plus rapide des pays en développement est, comme
le soulignait le président Ceausescu :

" .. , non seulement une condition essentielle pour le
progrès' des pays faiblement développés, mais aussi un
facteur fondamental de l'épanouissement de tous les
Etats, de la stabilité économique mondiale. Aussi, tous les
Etats, la communauté humaine dans son ensemble,
dOivent·ils oeuvrer de concert pour l'instauration du
nouvel Qrdre économique."

48. Comme suite, ndtamment, à l'initiative des pays en
développement, l'Organisation des Nations Unies et les
organismes'qui s'y rattachent ont adopté des résolutions et
des programmes qui définissent une série de Iiormes et de
principes et prévoient des' actions appelée"s à favoriser

l'édification d'un nouvel ordre économique et la coopé-
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ration économique internationale. L'efficacité de ces ac
tions dépend, certes, de la mesure dans laquelle elles sont
respectées ct appliquées par les Etats Membres. Or il nous
faut reconnaître que l'on a fait trop peu à cet égard. A
l'heure actuelle, il est nécessaire de·manifester avec plus de
force la volonté de poursuivre et de mcner à bien les actions
amorcées.

49. Et, puisqu'il s'agit d'une question d'une importance
aussi vitale pour chaque Etat que l'édification d'un nouveau
cadre des relations économiques internationales, il est
essentiel, à notre avis, de créer les conditions requises pour
la participation, sur un pied d'égalité, de tous les Etats à
toutes les étapes des négociations.

50. Nous estimons que l'abandon du cadre restreint de
négociations fourni par la Conférence sur la coopératiOl~

économique internationale, à Paris, ou "dialogue Nord
Sud", est une chose positive, tout comme le fait d'être
parvenu à la conclusion générale qu'il vaut mieux concen
trcr les débats et les négociations sur le nouvel ordre
économique à l'Organisation des Nations Unies, avec la
participation, sur des bases démocratiques, de tous les
Etats.

51. Il est primordial à présent que l'Assemblée générale
joue un rôle central dans ces négociations et qu'eHe assure
leur déroulement selon une conception unitaire. A ce
propos, nous saluons l'idée d'organiser une session extra- .
ordinaire de l'Assemblée générale, consacrée au dévelo~
pement et au nouvel ordre économique. A nos yeux, les
résultats de toutes ces négociations devront se matérialiser
dans des engagements précis, assumés par tous les. Etats,
sous la forme d'un code des relations économiques inter·
nationales qui contienne les principes et les normes appelés
à régir les relations économiques entre les Etats, leurs droits
et leurs obligations concernant les différents domaines de la
coopération internationale - commerce, matières pre·
mières, énergie, transports, technologie, industrie, agri
culture, opérations financières et crédil- et établisse les
mécanismes permettant de traduire dans les faits les
engagements assumés.

52. Le nouvel ordre économique présuppose de garantit
l'accès large et sans entraves des pays en développement aux
technologies avancées, à toutes Ie~ conquêtes de la science
et de la civilisation modernes. Il présuppose aussi d'accorde~
aux pays en développement l'assistance technique requise et
de les aider effectivement à former des cadres quaIAfiés. Le
racolage pratiqué à l'égard des ouvriers qualifiés et des
spécialistes de ces pays empêche les peuples respeêtifs de
résoudre les problèmes pressants deleurdéveloRpem~'nt. Il
est temps de mettre un terme à ces pratiques. Mieux encore,
il serait conforme à l'esprit du nouvel r.;!dre économique
international d'assurer le retour dans leur pays d'origine des
spécialistes attirés par différentes méthodes dans les pays
avancés.

53. Nous pensons que l'un des ca.dres propices pour
organiser des négociations sur tous ces problèmes pourrait
être constitué par la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du· développement, qui
tiendra ses assises en 1979. Cette conférence devrait
déboucher sur des mesures susceptibles de garan~ir l'accès
des pays en développement aux acquis de la science et de la

.. -.- r~·····
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technique, à l'assistance technique et à la formation de
cadres dans tous les domaines, et de promouvoir et stimuler
la recherche scientifique dans les pays les moins avancés.

54. Les pays en développement ont un role important
- on pourrait dire primordial- dans les efforts visant à
assurer le triomphe du nouvel ordre économique inter
national. Le but essentiel de ce nouvel ordre est de faire en
sorte que chaque peuple vive de son propre travail et que,
dans leu.s rapports réciproques, les peuples puissent échan
ger leurs propres produits sur des bases équitables. Il s'agit
là d'un objectif parfaitement légitime. La capacité des pays
en développement d'agir efficaceptent à cette fin puise sa
force dans leur u:nité et leut: solidarité. Or, il est f.lotoire que
de fortes pressions· sont exercées sur ces pays, précisément
pour en briser l'unité et la solidarité. Nous avons la
conviction qu'ils trou1Ient les ressources et les moyens de
faire échec à ces pressions.

55. La marche en .avant de l'humanité exige que le
processus d'instauration du nouvel ordre économique inter
national soit organiquement lié à celui du désarmement. .

56. A notre avis, le désarmement - et, en premier lieu, le
dèsarmement nUCléaire - constitue un problème essentiel
de l'époque contemporaine. Nous devons tous comprendre
que le moment crucial où il nous laut agir est arrivé. Le
développement de chaque peuple, la vie et l'avenir pacifique
de l'humàl1itédépendent, à n'en point douter, de l'arrêt de la
course aux armements et de la réalisation du désarmement.
Ces vérités simples doivent être bien saisies par chaque
habitant de notre pla!lète, par tOliS les.peuples. Etant donné
la· capacité destructrice de l'armement moderne, une
sécurité authentique ne peut être recherchée que dans le
désarmement. On ne saurait concevoir une paix durable
aussi longtemps que se poursuit la course aux armements
qui a pris· des proportions ·extrêmement inquiétantes. Au
fond, pourquoi cette course aux armements? Pour réaliser
des équilibres hypothétiques entre les niveaux d'armement
des différents pays ? Nous ne souhaitons pas, je tiens à le
dire bien clairement, que des avantages unilatéraux soient
obtenus sur le plan militaire par un Etat ou un groupe
d'Etats. Mais, je le dis tout aussi c1airemp.nt, nous ne voyons
guère comment on pourrait envisager de réaliser. un équi
libre·fondé sur la spirale toujours uscendante .de la course
aux armements. Nous estimons que, jusqu'à ce qu'on soit
pa~enuau désarmement complet, .les mesures· de sécurité
réciproques doivenrê'tre prises à des niveaux toujours plus
bas des forces anrtées. et desarrnements. Ce n'est pas en
inventant de nouvelles armes - quelles que soient les
explications fournies'-· que ron peut convaincre le- monde
que l'on souhaite la paix, mais en faisant cesser la course
aux armements. C'est ainsi seulement que les peuples
auront la preuve matérielle de la bonne foi de l'engagement
décIarédes Etats en faveur du désarmement et que le
dangerde gUerre pourra diminuer.

57. Les. effets. profondément nuisibles de la course aux
armements sont. décrits, d'une manière scientifique et
éloquente, damde rapport intitulé Le~ conséquences écono
miques-et socia/esdë la. èourseaux .armements. et4es
dépensesmilitaires3 , rédj~é sur une. initiative.rouJl1ain~'~t
mis àjoulcette année Par un groupe d'experts [A/32j88et
Corr.JetAdd.1j~ .

3Publica.tion .(les Nations Unies, n~Uléto de vente :.F.72.IX.16.

58. Nous croyons que l'Assemblée générale doit assurer la
plus large diffusion à ce rapport en vue d'informer les
gouvemementset l'opinion publique internationale, ce qui
contribuerait, nous en sommes persuadés. à tàire mieux
comprendre l'impér~tif du désarmement.

59. Certes, les problèmes du désarmement sont très
complexes. Mais c'est précisément cette complexité qui, au
lieu d'être sans cesse invoquée et considérée comme un
obstacle pour s'attaquer de front aux problèmes, doit nous
inciter à manifester la volonté politique de les aborder avec
courage et avec la décision de parvenir à des mesures
concrètes de désarmement.

60. Nous estimons que l'Organisation des Nations Unies
peut et doit jouer un rôle accru dans cc domaine, et comme
le désarmement intéresse de façon vitale tous les Etats,
ceux-ci doivent avoir le droit et la possibilité d'exprimer
leur opinion lors du débat et de la négociation de toutes les
mesures relatives au désarmement. La Roumanie attache, de
ce fait, une grande importance à la session extraordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies qui, en mai et juin
1978, sera consacrée aux problèmes du désarmement. En
tant que membre du Comité préparatoire, mon pays entend
oeuvrer da son mieux à la création de prémisses favorables,
afm que cette session puisse donner une forte impulsion
aux efforts déployés par les peuples en vue de réaliser le
désarmement. 11 faut que la session soit mise à profit pour
que la volonté politique des gouvernements s'y manifeste et
pour que des progrès réels soient faits sur la voie du
désarmement.

61. Le désarmement est devenu une composante fonda
mentale de la sécurité européenne. Malheureusement, force
nous est d'affirmer qu'une contradiction toujours plus
marquée se manifeste en Europe, d'une part, entre les pas
positifs faits jusqu'à présent en direction de la détente
- élargissement des contacts politiques, dé'lleloppement des
échanges économiques, technico-scientifiqlJes, culturels et
artistiques - et, d'autre part, la poursuite, voir~, l'inten
sification de la course aux armements. II existe en Europe
une grande concentration de troupes et d'armements.
Quatres ans après avoir démarré, les négociations de Vienne
n'ont pas dépassé le stade de "l'échange d'informations".
La volonté politique de parvenir à des mesures de désarme
ment et de dégagement militaire en Europe ne se fait pas
encore sentir.

62. La 'pierre angulaire du système de sécurité européenne,
préfiguré par la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, réside dans le respect rigoureux des principes du
droit international et dans l'élimination de la politique de
foreeet de menace de recours ...à la force dans les rapports
entre les Etats. En vUe. de liquider complètement cette
politique, la nécessité se fait sentir de conclure un pacte
général européen qui contienne l'engagement des Etats
participants à cette Conférence de renoncer à l'emploi de la
force et de la menace de recours à la forée, ainsi que
l'etlgagement des Etats dotés d'armes nucléaires de ne
jamais utiliser, sous. quelque forme que ce soit, ces armes
contre d'autres Etats ou groupes d'Etats. La création de
zones de paix dénucléarisées, y compris dans les Balkans.
constituerait également une précieuse contribution à ia·
cause de la sécurité en· Europe. II est dl! devoir de tous les
Etats signataires de l'Acte final de travaiIlerpour sa mise en
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83. Fidèle aux idéaux qui ont animé la longue lutte menée
par le peuple roumain pour la liberté et le progrès social, la
Roumanie a appuyé et appuie avec vigueur le combat de
tous les peuples qui se trouvent encore sous la domination
coloniale ct raciale, contre cet anachronisme incompatible
avec la morale et les principes proclamés de nos jours par
tous les peuples du monde. Mon pays milite pour l'abolition
de tùutes les formes de domination étrangère sur d'autres
peuples.

67. En Afiique, les états de tension entre certains pays
doivent être aplanis à la table des négociations en oeuvrant
pour le renforcement de l'unité et de la collaboration des
pays africains en vue de leur développement économique et
social indépendant.

71. Voilà autant de problèmes particulièrement complexes
qui préoccupent l'humanité contemporaine. Ils peuvent être
résolus par la participation active, sur un pied d'égalité, de
tous les Etats dans le cadre de relations démocrat~ques
nouvelles. Cette réalité détermine le renforcement du rôle
des organisations internationales à vocation universelle, et
plus particulièrement de l'Organisation des Nations Unies.
Se référant à cet aspect, le président Ceausescu a souligné
que:

69. Nous sommes aux côtés de tous les peuples opprimés
et nous estimons accomplir un devoir moral en accordant
tout notre soutien politique, diplomatique et matériel aux
mouvements de libération nationale de la Namibie et du
Zimbabwe, à la lutte menée par les peuples d'Afrique du
Sud contre la politique raciste et d'apartheid, ainsi qu'aux
Etats africains indépendants qui ont eu à souffrir du fait des
actions agressives des régimes racistes.

70. Nous considérons que,. dans les conditions inter~

nationales actuelles, il est nécessaire d'entreprendre des
actions plus fermes au sein de l'ONU et, en général, à
l'échelon international, afin de favoriser la libération, dems
les plus brefs délais, des peuple:> de l'Afrique australe et
d'en finir complètement avec toute. violation de la liberté et
des droits nationaux des peuples africains, avec n'importe
quelle forme de domination et d'ingérence extérieure dans
les affaires intérieures des autres peuples.

oeuvre, comme un tout unitaire, dans les meilleurs délais. offrent des fondements solides pour l'accomplissement des
Nous formons l'espoir et, en tout cas, nous ferons de notre aspirations vitales du peuple coréen à la réunification
mieux pour que la réunion qui commencera bientôt à pacifique. indépendante et démocratique du pays.
Belgrade puisse donner une forte impulsion aux efforts
déployés dans cette direction et ouvrir de larges perspec
tives au développement sans entraves de la collaboration
économique, technico-scientifique, culturelle, ainsi que
dans d'autres domaines d'intérêt humanitaire entre les
peuples européens. Dans cet ordre d'idées, la Roumanie
appuie les propositions de l'Union soviétique concernant
l'urganisation de réunions européennes dans la sphère des
transports, de l'énergie, de la protection de l'environ
nement, ainsi que d'autres secteurs d'intérêt réciproque4 •

63. Pénétrés d'un profond esprit de responsabilité envers
les destinées de la paix et de la sécurité internationales. la
Roumanie et son président, M. Ceausescu, sont les fermes
partisans de l'exclusion totale de la force dans les relations
entre tous les Etats, de la solution de tous les litiges et
conflits intcrétatiques par la voie pacifique, et apportent
une contribution active à la réalisation de ces objectifs.
C'est de ces mêmes commandements que s'est inspirée
l'activité déployée, de concert avec les autres Etats, par la
Roumanie au Conseil de sécurité dans l'exercice de son
mandat de membre non permanent.

64. Persuadée que la force, loin d'avoir jamais réglé de
façon durable les problèmes internationaux, en a au
contraire compiiqué la solution, la Roumanie agit au mieux
de ses possibilités pour l'intensification des efforts dirigés
vers la solution du conflit du Moye~·Orient sur la base du
retrait des troupes israéliennes des territoires arabes occupés
à l'issue de la guerre de 1967, de la reconnaissance du droit
du peuple palestinien à l'autoMtermination, y compris le
droit de se constituer en un Etat arabe palestinien, et de la
garantie de l'indépendance et de la souveraineté de tous les
Etats de la région. Nous sommes en faveur de la convo
cation, le plus tôt possible, de la Conférence de la paLx sur
le Moyen-Orient, à Genève, avec la participation de tous les
Etats intéressés, y compris de l'Organisation de libération
de la Palestine en tant que représentant unique du peuple
palestinien. Ainsi que nous l'avons déjà souligné en d'autres
circonstances, l'ONU doit avoir un rôle encore plus actif
que jusqu'à présent dans la solution politique' des problèmes
de cette partie 'du monde, de même que le Secrétaire
général de notre organisation est appelé à être présent dans
toutes les actions ~ntreprises pour parvenir à la paix au
Moyen-Orient.

65. La solution du problème chypriote, sur la base du
respect de l'indépendance et de la souveraineté de Chypre,
de la garantie d'une cohabitation pacifique des deux
communautés chypriotes, aurait une grande importance
pour le renforcement de la Conférence et l'essor de la
coopération pacifique dans les Balkans, en Europe et dans
le monde.

66. En C;orée, les initiatives et les propositions construc
tives de la République populaire démocratique de Corée
visant à atténuer la tension et à éliminer la confrontation
entre le nord et le sud, à favoriser la reprise des contacts et
l'amélioration des rapports entre les deux partieF, du pays,

4 Voir Documents officiels dû Conseil économlque et social,
soixante et uniême session, Supplément nO 8, par. 72.

" ... de grandes responsabilités dans la réalisation d'une
telle coopération démocratique entre les Etats incombent
à l'Organisation des Nations Unies qui offte le cadre
organisationnel le plus adéquat pour le débat des! pro
blèmes avec la participation effective de tous les Etats. La
Roumanie accorde son appui àl'Organisation des Nations
Unies et, au Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisai'lori, elle
apporte sa contribution à la découverte d~ solutions
permettant à celle·ci de mieux répondre, par sa structure
et sa charte, aux grands changements qui se sont produits
et se produisent dans le monde, aux aspirations et aux
attentes de tous les peuples."

72. L'activité déployée jusqu'à ce jour par le Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis~
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80: C'est avec plaisir et fierté que nous souhaitons la
bienvenue à la République de Djibouti et à la République
s~cialiste du Viet Nam en. tant que Membres de la famille
des Nations Unies; leur admission à l'Organisation couronne
la lutte de' ces deux .peuples amis pour leur indépendance
nationale, pour la liberté et pour l'autodétermination. Nul
ne doute ici de la contribution active et tangible de ces
deux pays lorsqu'ü s'agira de rehausSer le rô1e de l'Organi"
sation et de lui permettre de s'acquitter des devoirs qui lui
incombent.

, "Le dànger c'est que l'Organisation des Nations Unies
, adopte une attitude dti suffisance, qu'elles'instaUe dans la

routine, qu'elle soit fermée .aux idées nouvelles ou
étrangère aux prohlèmes contemporains." [voir AI3211,
sect. XIL}

82.CeUeassemblée est, POUl' chacun d'entre nous, l'ooc;~

sion d'exposel' les gl'andes Iignesde la politique étl'angèl'e de
son pays et le l'ôîa qu'envisage de jouel' celul-'ci suda scène
internationale, de même que ses vues sur desquestions
vitales relatives à la sécurité, à la paix et à ]a prospérité du
monde, que ces questions soient d'ordl'e politique, tou
chant' l'équilibre entre les pays; d'ordre économique,
touchant la vie des peuples et leur avenir; ou encore d'ordre
social, touchant la dignité de l'êtl'è humain individuellement
et en gl'Oupe et la meilleul'è manièl'e de sauvegardel' un
environnement sain et une atmosphèl'e favorable pour le
développement de.la génération, actuelle et en 'Vue d'assurer
un avenir plus heul'eux pOUl' les génél'ations à venil'.

81, L'fudépendancede ces deuxpeupJes est un signe
mimifeste, et un rappel pour nous tous ici, du triomphe
inéluctable de la volonté des peuples qui luttent encore
pour obtenir leur droit à l'autodétermination et éliminer
l'assujettissement etla dominatiOiI. Je tiens à mentionner
ici nommément le peuple 8l'abe de Palestine et les peuples
africains fl'ères oc la Namibie, du Zimbabwe et de l'Afrique
du Sud.

83. ,rAssemblée sait san':! doute que l'Egypte assume,
volontairement et par conviction, une responsabilité consi
dérah!~: C'est une responsabilité qui découle de sa position
stratégique unique· en tant que lien. entre plusieul's conti·
nents, en.,tant que bastion de paix dans une ~gion quifut •
et demeure, én .butte à, des .complots ét à des conspir~tions,
et en tant que flambeau dt) la civilisation ~u coeur du
monde arabe et . à l'extrimité septentrionale du grand
continent. africain. C'est ainsi ,que l'Eg)'pteest, amenée à
défendre les intérêts arabes et africaing et sèdoit de
repousser toute agression dirigée contre les peuples ai;abes,
africains ou noha1i~6s.auxq~elsnOUSllQmmeS liés par une
unité de principes, âe politique et d'iritérêts, de même que
par une communauté de vues quant au rôle ~~ peuples du
tiers mOlldeà l'heureactueUe. .

73. Comme en chaque début dlautomne, l'at~entiondes

peuples se porte sur ce forum où l'on discute~les thèmes lès
plus brûlants dé la paix et de .la collaboration inter
nationale.

sement du rôle de l'Organisation nous semble positive. Nous rehausser le prestige de l'Organisation et de lui assurer un
voYons dans la liste' de propositions annexée au rapport rôle actif et efficace au service de la paix, àu dévelop.
établi cette année par le Comité fA/32133, annexe Il} une pement et de la coopération positive entre les peuples.
base utile pour continuer le dialogue et identifier des Comme le Secrétaire géneral le dit dans son rapport sur
mesures et des actions de nature à favoriser le renforcement l'activité de l'Organisation:
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la vie
internationale. Nous sommes convaincus que, grâce aux
efforts eonjugués. des' Etats Membres, le C~mité spécial
pourra, Ims de ses' prochaines réunions, aboutir à, des
mesures et actions de ce genre, remplissant ainsi le mandat
qui lui a êté confié parI'Assemblée générale. L'Organisation
des Nations Unies pouna devenir, dt:: la sorte,uninstrument
de collaboration àla 'disposition des Etats et se révéler
capable de jouer un ,rôle actif 'dans la mise SUl' pied du
nouvel ordre économique intero'ational, la réalisation du
désarmement, le rejet de toute violation des principes du
liroit international, la solution démocl'atique de tous les
problèmes internatiQnauxet l'ample développement de la
collaboration entl'e nations. ,.'

76. Les travaux de cette session de l'Assemblée générale
doivent .s'inscrire dans, l'histoire de l'Ol'ganisation des
NatîonsUnies comme une contribution de premier ordl'e à
l'accomplissement de la mission histol'ique de ce fOl'um.

77. '. Tels sont le désir et la volonté de la délégation
roumaine, et c'est vers ce but que tendl'ont toutes ses
activités. .

74. Comme en chaque début d'automne, les espoirs
reriaissent. 'Et notre ~ev()Îl" est de justifi0r ces espoirs, de
répondl'e positivement· aux attentes, de démontrer, par des
efforts· redoublés, que l'humanité est entrée dans une
nouvelle ère. de sa civilisation, que les hOffillieset les peuples
sont cap~bles de résoudre les problèmes les plus compliques
et quele spectre terrifiant de laguefl'e s'éloigne de nous.

75. Les objectifs que IIOUS nouspl'Oposons sont réalisables;
ils relèvent du domaine du possible. Màis, pour les
atteindre, il. est besoin de, volonté. politique, ,d'énergie, de
persévérance et d'une vision dynamique et pénétrante de
l'avenir.

.',..
78~ M. FAHMY' (Egypte) f interprétation de l'arabe} :
Monsieur I.e Président., je suis très heureux, au début de
cètte allocutioTl, de vpusadresser mes félicitation§ les plus
sincères ,et les., plus chaleureuses à . l'occasion de votre
électi()l'\. àla Pfésidençe. de la présente session de l'Assem·
blée générale, .dont l'importance n,e saurait être minimisée
dans l'histoife de l'Organisation des Nations Uriies. Manifes
tement, votreélection'estle témoignage.de l'estime générale
quen()lIsavons;poufvotr.e t)fficacité et v()treexpérience
remafquabJes..C'est également un hommage rendu 'à votre
pays, qui t)stlln pays ami, età son grand chef, le. président
Tito,dont la. lutte ~t lessu.ccès repl'ésentent un chapitre
brillant de l'histoire del'humll[)ité.
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79.. Je· voudrais aussi féHcitérleSecrétairegénéraL de
l'Qrganisation dt)s NatiOnsVnies,M.Kurt Waldheim, ',4es
efforts considerables qu'il' déploie ". dans, son> souci de

84. Toufced exige d'immenses sacrifices de la parLdù
peuple égyptien, qui les consent de bon coeur. Depuis
toujours, 13 peuple égyptien est consciént de l'histoire; il
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comprend don\: l'unité de la lutte de l'homme contre
l'oppression, la domination et l'exploitation. Il comprend
qu'en repoussant toute agression dirigée contre un peuple
frère il défend sa propre existence, ses propres valeu~ et ~,a

propre civilisation.

85. Ce rôle d'avant-garde implique nécessairement que
l'Egypte doit etrejalouse du maintien et de la sauvegarde de
son indépendance et s'assurer que rien ne vient troubler
cetie indépendance; que sa volonté doit toujours rester libre
et s'inspirer seulrment du droit, de la justice et de la paix.
Cette volonté libre doit découler uniquement de la cons
ciencecolliictive de la nation dont elle fait partie et ne doit
compter que sur sa propre capacité de donner, sur la
solidarité des pays frères e~ toutes circonstances, et surla
volonté de se tenir aux côtés de l'Egypte, quels que soient
les sacrifices que cela comporte.

86. Ce n'est pas par hasard que l'Egypte figure en tête des
pionniers du non-alignement. L'Egypte a grandement souf
fert par la suite de sa résistance aux alliances, aux. sphères
d'influence et aux tentatives de domination. L'Egypte est
devenue le chef de file des mouvements d'indépendance du
monde arabe et du continent africain, mouvements qui ()nt
conduit ces peuples sur le chemin de la victoire et de la
liberté. Partout, l'Egypte a cherché à guider les peuples
épris de liberté.

87. De là vient la préoccupation du président Mohamed
Anwar El·Sadat de faire en sorte qu~ la politique de
l'Egypte s'inspire de son héritage, de son sol et de ses
vlileurs comme de son intérêt et des intérêts de ceux qui
suivent~la même politique fondée sur la paix. la liberté etla
fraternité entre toutes les nations et entre tous les peuples.
La première condition pour l'établissement d'une volonté
indépendante, c'est que les peuples puissent se défendre
eux-mêmes~t qu'aucune puissance ne jouisse de privilèges
particuliers contraires aux principes de l'égalité et de la
coopération mutueile. entre' les pays, qu'aucune puissance
ne puisse imposer sa volonté et son influence à. une partie
quelconque.

88. La chose est malaisée, carla préservation de l'indé
pendanceet de la liberté .comporte de lourdes responsa·
bilités.L'exerèice de l'indépendance exige également une
grande vigilance et impose un délicatéquilibre, car .nous
vivons àune.époque de complexité etd'interd~pendance et
personne, même s'il le désire, ne peut vivre <lans le vide ou
dans une tour d'ivoire. Le grand défi auquel npus faisons
face aujourd'hui est celui de savoir si nous voulons être
repliés sur nous·mêmes .et. isolés, ou .bien ouverts sur
l'extérieur et capables de traiter avec tous, sans complexe ni
susceptibilité. exagérée, les problèmes qui se posent, en
tenant cômpte de la volonté nationale et cie l'intérêt
national.suprême.

89. C'est dans cet esprit que l'Egypte poursuit une
politique d'ouverture avec tous les peuples du monde, à
l'est et à; l'ouest, au nord comme au sud, et qu'elle .est
résolue .·à traiter avec tous età. réagir sans •fanatisme ni
discrimination, à condition que les autres adhèrent,eux
aussi, aux principes de la légitimité internationale et soient
prêts àtraiteravecJ'Egypte sur la hase du respect rnutuel et
de ·la noll·Ingérence da~s .le~ affaires interne~ ou dans les
affaires reiatives à la souveraineté età la .1ibre volonté de

notre peuple. La politique égyptienne â cet égard est claire,
stable et sans équivoque. L'Egypte adhère aux principes,
respecte ses engagements et fonde ses relations inter
nationales sur des objectifs aisément reconnaissables, faciles
à comprendre et à prévoir. En un mot, tout pays prêt à
respee' ~r ses obligations internationales et à adhérer aux
règles de la légitimité peut établir avec l'Egypte de bonnes
et saines relations, dansl'intérët mutuel des deux pays etau
bénéfice de la communauté internationale en général.

90. C'est dans le cadre de cette politique que l'Egypte a
participéaveç le"plus grand intérêt au dialogue Nord,S\ld
qui s'est déroulé à Paris entre décembre 1975 et juin 1977
en vue de discuter les fondements d'un nouvel ordre
économique international.

91. L'Egypte, comme d'autres pays en développement,
pense que "le problème du développement ne peut être
résolu dans l'isolement, à l'écart des autres problèmes
d'économie internationale. Ces problèmes doivent,par
con~quent, être examinés dans leur ensemble et leur
solution doit· être. une solution concertée. Il existe. une
relation évidente et inévitable entre les problèmes du
dévelo~pement et ceux dl.! commerce et desfmances.En
outre, l'aide au développement et au commerce inter·
national dO.it être mise au ~rvice des objectifsde l'indus
trialisation et du transfert des techniques avancées aux pays
en ùéveloPP\,ment. Il est également impérieux que. nous
poursuivions ie dialogue pOUl aboutir à un aècord sur les
mesures néct~ssaires pour combattre l'~nflation inter
nationale,· phénomène. qui est l'expression d'un malaise
grave qui a atteint de façoncruciate les économies des'pays
en développement alors que ces économies peuvent diffi
cilement supporter des fluctuations ou une augmentation
fiévreuse et sans contrôle .des rlépenses de développement.

92. Nous pensons que les pays en développement peuveni,
parmi eux, créer un mouvement vers un~ plus large
coopération économique internationllle. A cet égard, je
citerai particulièrement les résultatspo~itifsde la première
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats
arabes, qui s'est déroulée au Caire,du7 au9 mars 1977,et
qui .3 été, en fait, la première application sérieu§e du
principe de la coopération économique entre pays en
développemc:lnt. .

93~ Le continent africain, qui a été si longtemps la victime
descollSPiratiolls impérialistes et Ae l'exploitationétran·
gère, èonnaîtactueUemeIit une dangereuse évolution. Nous
devons faire face à cette évolution avec décision et[~xmc:lté
si nOUIl voulons épargner au continent africain denq~vel1es

souffrantes et de .nOUveaux conflits. Je voudrais m'arr~ter
brièvement sur cehe évolution.

.94. Tout d'abord, l'intervention étrangère,. au lieu de
disparaître avec le dé.clin. du colonialisme,· apparaît .. de
nouveau, bien que dissimulée sousd'autresformesetsous
divers prétextes.• Le fait demeure que toute intervention
étrangère ·en Afrique reste. inacceptable, car elle .• est con·
traire. aux intérêts des peuples et ne peut qu'engendrer dès
dissensions et des COnflits plus graves ètcréerde. nouvelles
zones de tension.. L'intervention· engendre toujours' un
climat qui.lasQutient.et la perpétue. Elle risque. donc. de se
transformer en une sorte de tumeur maligne •que ['on .ne

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



156 AaJemblêe pn6nle - Tlenœ.deuxième se.on - Séances plénières

100. Telle est la véritable situatiun au Moyen-Orient et
telle est la racine de tous les troubles, passés, présents et à
venir dans la région. Il est donc inévitable que, &i. la
situation ne change pas, une explosion se produise, et cette
explosion fera paraître minimes les conffîts antérieurs et
personne dans le monde ne sera à l'abri de ses conséqüences
matérienes et spirituelles dévastatrices.

102. Personne ne· doit douter que les pays arabes· se
lèveront comme un seul homme pour repousser toute
agression, d'ou qu'elle vienne. Ce n'est qu'une question de
temps.

101. Il est clair que la nation arabe a despossibîlites qui
peuvent être mobilisées et déployées dans tout conflit qui
lui sera imposé, malgré l'effort bien connu des Arabes pour
remplacer le conflit et l'état de "ni paix ni guerre" au
Moyen-Orient par une paîx fondée sur la justice.

103. Nou'l sommes en droit de nous demander si une telle
situation peut continuer, jusqu'à quand, e~ s'U est possible
d'admettre· que nous S01lUl1es incapables d'y faire face.
Nolis pouvons aussi nous demander qui est resp0f!sable de
toutee les tensions, de toutes les violences et de "toutes les
souffrances. Est-ce que la responsabilité ir1combe à la partie
qui a vécu en . paix .av~, ses voisins. depuis l'aube de
l'histoire, ou bien à la partie qui a fait de l'agression une
philosophie et de l'occupation unérevendicationnationale
fondée sur des droits historiques, la partie qui lie le racisme
à unecroyance·divine? Si l'on jette un coupd'oeil sur les
événements duMoyen~Orientdepuis .1947, et même avant,
on peut se rendre compte qu'une des parties est résolu~ à
lancer un lourd rideau· de fumée de duplicité et· de
propagande creuse, s'imaginant ainsi qu'elle a réussi à
b~mer le .monde. Se fondant sur cette fausse croyante, elle
proclame que ses agressions sont en fait de la légitime
défense,. que son expansionni~e.est motivé par le besoin
d'assurer son existence,. et que l'occupation etla dispersion
de tout un peuple sont· essentielll à la coexistence des
peuples et des nations.

104. Nous sommes en droitc1e nous demandersil'agres
seur. n'a rien appris âesleçons' de l'histoire et de. l'exp·é
rience· d'àutres pays qui ont été soumis à' de semblables
tounnentes. Comment l'agresseur peut·il donner un sem·
blant •de .cohérence ••• à ses prétentions contradictoires, par
exemple à .sa prétention· de. désirer. vivre .en paix avec ses
voisins et sa poursuite de l'occupation et de l'expansion?

9S.En second lieu, les régimes racistes de la Rhodésie et
de l'Afrique du Sud. malgré les appels de l'opinion publique
mondi.ale et la condamnation unanime de leur politique et
de leurs actions contraires aux droits de l'homme etaux
principes reconnus par les nationscivilîsées, persistent dans
leur politique d'agression, d'intimidation et de terrorisme.

peut extirper sans difficulté et dont les sérieuses consé- qui ont eu lieu dans certaines parties du monde mais qui
quences ne peuvent être supprimées8isément. ont ensuite pris fin. Un état de guerre tel que celui qui

existe au Moyen-Orient crée un climat matériel et psycho
logique qui va à l'encontre de la stabilité et constitue un
obstacle au progrès et à la prospérité : tout est à la merci de
l'inConnu. La situation qui existe au Moyen-Orient continue
.à saper ses propres ressources matérielles et humaines et il
en rêsulte un regrettable gaspillage d'énergie et de possi
bilités. En conséquence, et à la suite de la situation créée
par l'alliance impie du sionisme et de l'impérialisme, une
atmosphère malsaine règne au Moyen-Orient où les espoirs
sont réduits à néant et où la ~ur et l'amertume s'inten
sifiènt. De plus, la situation dans la région est aggravée par
les agressions incessantes de l'entité sioniste étrangère dont
l'appétit d'agression s'accroît avec chaque droit qu'il usurpe
etchaque territoire qu'il occupe.

96. Ces deux régimes s'entêtent dans leur comportement
irresponsable e,t.refusent de reconnaftre le droit des peuples
à l'autodétermination. Nous. sQmmes tous d'accord, je
pense, pour dire que la communauté i lternationale ne peut
se croiser les bras face à cette situation insoutenable dans
laquelleun homme vit comme un étranger dans son propre
pays, assujetti. à· ceux qui· .. ont usurpé.· ses droits. So.vons

.honnête.s vis-à-vis de nous même et faisons tout pour aSSlirer
l'isDlement total du régime raciste illégal de Smith, confor·
mément à la résolution 409(19'77) du Conseil desécurité,
adoptée en mai 1977. Nous devons également assurer la
mise en.oeuvre ~ela réBolution 38S·(1976) du Conseil de
sécurité sur la Namibie et mettre un terme à la présence
illégale de l'Afrique du Sud dans ce territoire. Nolis avons le
devoir> de faire face fermement au régimeagressîf qui
gouverne l'Afrique du Sud et de mettre fin à ses crimes,
dont le dernier. a été l'assassinat. d'un honnête combattant
de la. liberté qui a été cruellement et sauvagement torturé.

, __ _ _,''1

99. C'est ce qufs'~stpassé autrefois. C'est ce qui se passe
aujourd~hüiet c'est ce que certains pensent qui se passera
dlÙls •l'avenir, au. mépris .des leçons d~. l'histoire•• Une
situation unique a été imposée. au Moyen-Orient:. rien
moins. que la poursuite d'un état •. de guerre. qui dure d~puis
plus de 30 ans.. ·On. peut comparer . cette situation .'à un
volcan qui entre en éruption à intervalles rêguliers, avec
toutes les souffrances hulTIaines et ,les dangers que cela
comporteella misère qui en résulte pour les populations. A
cet égard, cet état de guerre est pire que toutes les guerres

r'l7. C'est Un axiome de l'histoire que lês peuples du
Moyen-Orient, berceau des civilisations~t lieu d'origine de
toutes les r€lUgions divines, ont vécu depuisdes·siècles dans
la paix, l'harmonie et la fraternité. Il n'y avait aucune place
pour la rancune et le fanatisme. La coexistence et l'interac
tion avaient fertilisé le sol dont sont issues les civilisations
et où toutes. différences entre. les peuples avaient dispam.
En fait, le Moyen-Orient a été un creuset. de pers~ctive

historique. Deux phénomènes f01pdamentaux ont.prévalu·:
la pluralité, manifestation première de la civilisation de
l'homme et de· son évolution, et la· tolêrance, indispensable
àJ'épanouissement de l'humanité.

98. Cependant, tout à· coup, cette situation idéale a été
troublée lorsque, de l'extérieur, un coup lui a été porté,
appuyé par les ambitions et les conspirations de ceux qui

. av.aient colonisé et exploité les pays et les peuples de la
région. Les méthodes et les objectifs. des colonisateurs ont
c~ït1cidé . avec •..• ce~x d'un mouvemelltraciste venu· de
l'extérieur; Ces deux COUIantsavaientune même tendance:
aUaq\Jeria population afin d'usurper ses droits, ,:nenacer
sgnexistence même etJui imposer un exil forcé.'. Cette
agression a dÛ s'étendre à d'autres pay~de la région au
point que .les. populations se sont. senties menacées dans
leurs territoires, leurs valeurs; leurs biens et leur civilisation.
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Est-il admissible de proclamer que nous devrions !J~cepter
"son droit de vivre en paix", alors qu'il occ~.:lpe notre
territoire et refuse, d'une manière sans précêdent dans
l'histoire, de reconnaître' les droits d'un peuple tout
entier? Quel genre de coexistence peut être fondé sur
l'occupation et la domination? pevons-nous reconnaître
ceux qui n'acceptent même pas les principes fondamentaux
du droit et les droits de l'homme?

lOS. Les dirigeants d'Israël ne cessent de parler de paix,
filais leurl' desseins ne sont pas sincères. Ils prétendent
rechercher la coexistence ,,:t que la transition de l'état de
guerre à des relations nonnales peut se faire du jonr au
lendemain'. Même dans ce vain exercice de propagande, ils
n'offr~,nt pas la paix; en fait, ils proposent J'établissement
de relations anonnales dans des conditions d'occupation,
d'expansion et de violation des droits. Cette attitude est
une insulte à notre intelligence età notre faculté de faire
une distinction entre ce qui est bien et ce qui est mal. Si les
dirigeants d'Israël étaient sincères dans leurs appels, ceux
qui rendent hommage à la paix du bout des lèvres ne se
seraient pas permis de dire, comme ils le font tous lesjours,
qu'ils veulent continuer à annexer des territoires et à
méconnaître l'existence d'un peuple qui est, et a toujours
été, propriétaire de la terre et y a établi ses droits.

106. Si Israël veut vraiment la paix, je défie son ministre
des affaires êtra:tgères de venir ici, devant vous, repré·
sentants des' peuples et des nations du mende, déclarer
qu'Israël est ~rêt à se retirer complètement des territoires
arabes o\;cupés. et à reconnaître le droit du peuple de
Palestine à étabIirun Etat indépendant sur la terre qu'il a
cultivéé et sur laquelle il a fondé sa civilisation depuis des
milliers d'années,

107, On se rappelera la résolution 181 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 29 novembre 1947, qui traite du
partage de la Palestine et .prévoit lacréation de deux Etats
indépendants en Palestine, un Etat arabe et un Etat juif,
deux' mois après l'évacuation 'des forces armées de la
Puissance mandataire, au plus tard le 1er octobre 1948.

lOS. Trente ,années se sont éCOlllées depuis l'adoption de
cette résolution sur laquelle les dIrigeants et les philosophes
d'Israël fondent la "légitimité" de leur Etat et sa consti·
tution. Dans. ces conditions, Gomment peut·on accepter
qu'une partie de la résolution soit mise en oeuvre et que
l'autre partie soit totalement ignorée?

109. Et~ntdonné l'existence de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration .universelle des droits de
l'homme, comment Israël peuHl refuser' à un. peuple le
droit d'établir son propre Etat indépendant, comme tout
peuple et toute nation en a le droit ?Chaque année; depuis
1947, l'Assemblée genérale a reconnu le droit de ce peuple
à ~on territoire, à son ident~té nationale et à l'indépendance.
Ce peuple n'a+i1 pas droit à l'autodétermination, à l'indé·
pendanceet au rapatriement ? De quel droit Israël refuse·
t-il au pehple palestinien le droit àson propre Etat, sur la
tt$rre de Palestine ? '

1l0.Israël aura beau atermoyer et continuer l'oppression,
il. ne pourra pas empêcher l'établissement en Palestine d'un
Etat'palestinien. indépendant; danS lequelle :peuple .pales
tinienpourra exercer sa souveraineté sans restrictions et

'C )fitinuera d'apporter une grande contribution à la civili
sation, de travailler pour un rapprochement entre les
nations et de servit' de lien entre les civilisations, favorisant
ainsi la tolérance et la fratemité entre tous.

III. Plus flagrant encore que le déni aux Palestiniens de
leur droit de créer un Etat indé~fldant,il y a l'insistance
que les dirigeants d'Israël mettent à lem' im~oser leur tutelle
e~ leur volonté. Ces dirigeants ont rejeté uni; décision prise
par les Palestiniens en vue de choisir les représentants qui
parleraient en leur nom, veiHeraient sur leurs intérêts ilt
exprimeraient leurs aspirations. hreiUe situation est sans
précédent dans l'histoire plirce qu'elle signifie qu'Israël, non
content d'occuper le territoire du peuple de Palestine,
revendique maintenant le droit. de cummander son esprit et
sa conscience collective. Israël s'imagine qu'il peut choisir
ceux qui représenteraient les Pales~~'1iens et défendraient
leurs intérêts, qu'il peut ignorer les représentants librement
élus qpi ont été chargés de mener la lutte nationale.

Il2. Par ct: .:omportement étrange, Israfll revendique un
droit que jamais aucun pays n'a réclamé jusqu'ici, si fort~s
que soient sa puissance ou sa domination. Si no~s appli
quions la même logique à Israël, nOliS pourrions dire que
nous ne reconnaissons pas ie Gouvernement israélien
comme le représentant de ce peuple et in!liste~' pour que
l'oncàoisisse d'autres représentants. En fait, nous serions
davantage fondés ,~ le faire, car les dirigeants d'Israël qui
parlent aujourd'hui en son nom ont un passé assez douteux
pour faire porter à toute la société la faute d'avoir renoncé
à toutes les valeurs humaines et suivi des t.ltèses qui violent
les droits de l'homme les plus évidents. Et nous aurion~
encore plus de raisons de nous opposer à la représentation
actuelle d'Israël en arguant de ses agissements d'agresseur,
de terroriste et de raciste.

113. A qui s'oppose Israël? A l'Organisation de ~1>ératioo.
de la Palestine, dont le Conseil national aannonr,~ le 20
mars 1977 qu'il contirmerait la luHe politique pour
atteindre les objectifs du peuple palestinien, et qui a
exprimé le désir de participer à toutes les conférences, à
tous les forums et à toutes ies négociations intemationales
qui s'occupent de la cause palestinienne et de la lutte entre
Arabes et Sionistes pour les droits nationaux reconnus
depuis 1974 par cette assemblée? N'est.ce-pas l'Organi
sation de libération de la Palestine qui a souligné qu'il fallait
établir des relations avec les fo.ces juives démocratiques et
proBressistes à l'intérieur et en dehors des territoires
occupés'?

114. Avec qui Israël veüi:·iI traiter, en admettant que nous
lui pemiettions de choisir ses adversaires? Est-ce ave~ des
éléments marginaux qui n'ont aucune autorité?

115. J'aimerais dire ce qui suit à Isrl1fj] et à ses diri~ants.
Tout cela ne servira de rien. Vous n'avez pas réussi à nous
faire croire que le peuple palestinien n'existe pas et vous
n'avez pas non plus réussi à _·ous cacher que voü. Iouliez le
faire croire au monde. Ainsi, vous ne pourrez nier qu'il
existe des représentants légitimes du peuple palestinien,
librement acceptés par lui, puisqu'il a dit et redit, chaque
fois qu'il a dû les choisir, qu'il avait confiance en eux. La
nation aràbe a confirmé ce choix et ce vote, à l'échelon le
plus haut, et leur a donné un appui unanime à la conférence
arabe au sommet tenue à Rabat du 26 au 29 octobre 1974.

• r'r II' 7 Il f
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A-t-on besoin d'autres preuves des intentions expansion
nistes d'Israël?

.121. En troisième lieu~ il y a la création de nouvelles
colonies juives de peuplement sur la rive occidentale. Le 17
aoilt 1977, une source israélienne officielle déclarait qu'il
avait été décidé de créer trois nouvelles colonies sur la rive
occidentale. Cela signifie que les colonies établies par Israël
dans les territoires occupés depuis juin 1967 sont main
tenimt au nombre de 85, réparties comme suit: 37 colonies
sur la rive occidentale; 25 colonies sur les hauteurs du
Golan; 18 colonies dans la péninsule rlu Sinaï' et 5 colonies
dans le secteur de Gaza. Le fait que l'Assemblée ait
condamné à plusieurs reprises Israël pour avoir pris de telles
mesures ne l'a pas empêché de s'opiniâtrer dans cette
étrange politique. L'Assemblée, véritable représentani. de
l'unanimité internationale, a déclaré èes mesur~s nulIes et
non avenues et sans validité en droit, à l'hem'e actuelle ou à
l'avenir. Je rappelle notamment la résolution relative à la
ville de Jérusalem, adoptée en juillet 1967 {résolution
2253 (ES-V)], et la résolution 31/106A, adoptée en 1976,
par laquelle l'Assemblét~ déplorait vivement les diverses
pratiques israéliennes de ce genre, et en particulier la
constitution.de colonies de peuplement israéliennes dans les
territoires occupés et les transferts de population. L'Assem
blée réaffirmait également dans ces résolutions que toutes
les mesures prises par Israël pour modifier la composition
démographique, le caractère géographique et les structures
institutionnelles des territoires occupés étaient nulles et non
avenues.

122. Ces deux résolutions de l'Assemblée générale et la
déclaration faite par le Président du Conseil de sécurité le
11 novembre 19765 montrent bien que la communauté
internationale condan ",. ces ~esures, estime qu'elles n'ont
aucune validité en dlOit et réaffirme que ia quatrième
ConventioD. de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de gilerre, du 12 août 1949, est applicable
aux territoires arabes occupés.

123. Les dernières mesures prises par Israël donnent à tous
les P!\ys sans exception l'occasion de déclarer qu'ils re·
jettent .ces mesures et les arguments invoqués pour les
défendre. Je songe en particulier à la ferme déclaration du
président Omar Bongo, président de la présente session de
l'Organisation de l'unité africaine,. aux déclarations offi
ciellesdes gouvernements des pays d'Asie et d'Europe et
des pays de l'Amérique du Nord et du Sud, et aux discours
faits ici par les ministres des affaires étrangères qui ont déjà
pris part à ce débat général .

124. Le moment choisi parte Premier Ministre d'Israël
pour annoncer ces nouvellesmesures était assez étrange et
vaut d'être examiné. M. Begin a choisi d'annoncer ces
mesures à son retour· des Etats-Unis,· bien conscient de la
publicité dont elles feraient l'objet, dans le but de se faire
passer, àfaux, pour un saint et un messager de la paix.

125. ~outtoutes ces raisons, l'Egypte! demandé que cette
grave situation soit examinée,afin que de nouvelles mesures

5 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et
unième année, RésolutioTlset décisions du Conseil de sécurité, 1976,
p.5.

La décision des Arabes est défmitive, et l'Assemblée l'a sien à l'origi'le. On ne peut pas annexer son propre
réaffinnée quand elle a adopté à sa vingt-neuvième session territoire."
les résolutions historiques par lesquelles elle invitait l'Orga
nisation de libération de la Palestine à participer aux
délibérations de l'Assemblée générale sur la question de
Palestine [résolulion 3210 (XXX)), appuyaif les droits
nationaux légitimes du peup~e palestinien. {résolution
3236 (XXIX)) et donnait à l'Organisation de libération de
la Palestine le statut d'observateur {résolution
3237 (XXIX)J.

116. Uagression d'Israël ne s'est pas limitée au territoire
du peuple palestinien. Israël essaie. maintenant d'envenimer
la situation au Uban méridional, dont elle fait un prétexte
pour intervenir dans les affaires de cet Etat frère qui depuis
si longtemps pâtit des ambitions et de l'ingérence étrangère.
Je voudrais, du haut de cette tribune, avertir Israel que s'il
exploite la situation dans cette région, ce sera à S('S risques
et périls, sans compter le tort grave qu'il fera ainsi à la
recherche de la paix.

117. Quand nous disons qu'en tolérant l'agression et
l'extrémisme nous ne faisons qu'aggraver l'agression, nous
savons de quoi nous parlons, nous ne parlons pas dans le
vide; nous n'avançons pas des hypothèses théoriques sans
preuve; nous parlons d'une situation contemporaine que
nous sommes en train de vivre et d'où procède notre
perception des événements qui se déroulent. Qu'il me
suffise de mentionner les mesures prises par les Israëliens
pour modifier la composition démographique et le statut
juridique des territoires occupés en dépit de la volonté
expresse et de la décision unanime de l'Assemblée générale.
Je n'ai pas besoin d'entrer dans les détails de ces mesures ni
d'en indiquer l'ampleur; les membres de l'Assemblée ne les
connaissent que trop et, soit individuellement, soit collec
tivement, ont dit ce qu'ils en pensaient. Toutefois, je
voudrais souligner brièvement le sens de ces mesures et les
graves conséquences qu'elles pourraient avoir si elles pre
naient effet.

118. Comme les membres de l'Assemblée le savent, ces
mesures d'Israël ont trois buts.

"On ne peut pas annexer à Israël un territoire qui
appartient au peuple israélien puisque ce territoire était le

119. En premier lieu, on cherche à légaliser les colonies
israéliennes de peuplement installées sur la rive occidentale.
Le..;26 juillet 1977, le Cabinet israélien a pris une. décision
donnant caractère légal à trois nouvelles colonies créées sur
la rive occidentale/à savoir Hal Odmim, près de Jéricho,
Ofra près de Ramallah, et Elon Souria sur la route de
Naplouse.

120. En second lieu, on cherche à imposer les règlements
israéliens à la population arabe des. territoires occupés
dépuis le 5 juin 1967 sous prétexte de garantir l'égalité
entre la population arabe et les citoyens d'Israël. C'.est bien
entendu un prétexte fallacieux, car chacun 'sait qu'Israël
traite un Arabe comme quelqu'un qui n'a droit ni à lavie.,
ni au travau, ni au choix de son destin. Cette mesure
montre 'bien que la politique d'Israël, en fait,se fonde sur
l'annexion et l'expansion territoriale. Rien ne le prouve
mieux que la déclaration d'un porte-parole. officiel du
Gouvernement israélien qui, alors qu'on critiquait cette
décision, a répondu:
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collectives soient prises pour détourner Israël de ces
pratiques, qui ont été condamnées par la communauté
mondiale. C'est pourquoi, au nom de l'Egypte, je voudrais
préSenter à l'Assemblée générale un projet de résolution,
dont le texte sera distribué aujourd'hui6 •

i26. Nous, Arabes, recherchons lâ paix. Nous recherchons
la paix dans la perspective de notre rôle historique. Nous ne
recherchons pas l'agression ni ne faisons de revendications
illégitimes. Nous cherchons à assurer le rapprochement
entre les peuples et nous nous rendons compte que le vrai
défi qu'il nous faut relever, c'est celui du progrès et de la
prospérité, qui, essentiellement, réside dans la nécessité de
sunnonter les problèmes économiques fondamentaux. Nous
essayons de le faire tout en préservant notre indépendance
nationale et netre volonté libre, ayant présente à l'esprit la
nécessité de maintenir un délicat équilibre entre l'inter
dépendance, d'une part, et la préservation de la culture, de
l'héritage et des valeurs de notre peuple, de l'autre.

127. Nous croyons fennement que la région du Moyen
Orient doit demeurer une région de paix et de coexistence
dans laquelle chacun puisse jouir de sa liberté, de son drnit
à la vie et du progrès, à l'abri de la crainte et de
l'oppression.

128. Nous sommes prêts également à assumer la respon
sabilité qui est la nôtre en vertu de la Charte de maintenir la
paix mondiale et de contribuer au bfen·être du monde, car
nous estimons que la communauté internati.onale est une
famille où doivent régner la coopération, l'entente et la
coexistence. Le Tout Puissant a dit dans le Coran: "Je vous
ai créés c('mme une seule nation et vous ai divisés en tribus
et en dans afin que vous puissiez mieux vous connaître les
uns les autres ...".

129. C'est dans ce contexte spirituel et civilisé que le
Président Mohamed Anwar EI-Sadat a présenté son ini
tiative de paix le 16 octo~re 1973 -lorsque l'Egypte et le
monde arabe se trouvaient au faîte de leur victoire - pour
une paix juste et durable dans la région. C'est aussi dans ce
contexte que la nation arabe a maintenu son engagement de
paix, malgré les réactions contraires et négatives de l'autre
partie. Cela prouve Simplement que cette partie, soit n'est
pas prête, soit n'est pa8 désireuse de relever le défi de la
paix.

130.. L'Assemblée se· rappellera égalementqu~ l'Egypte, le
5 juin 1975, a rouvert le canal de Suez à la navigation
mtemationale afin de faciliter les efforts et d'ouvrir la voie
à la· paix, bien qu'Israël se soit efforcé d'entraver les efforts
de recherche de la paix et d'en empêcher la réalisation.

131. L'Egypte est convaincue que la réalisation de la paix
n'est pas seulement un devoir, mais que c'est aussi une
nécessité. La paix est possible si Israël se décide, eo dernière
analyse, à accepter ·Ie défi et tout ce que cela implique
quant à sa responsabilité et aux conditions d'une méthode
d'approche constructive. Les éléments de la paix sont les
suivants :: premièrement, le retrait des forces israéliennes de
tous les· territoires· arabes 6ècupés depuis le 5 juin. 1967;
.deuxièmement, la création d'un Etat palestinien indépen
dantsur le territoire de la Palestine, le droit de retour du
peuple palestinien ainsi que son droit àl'autodétermination;

6 Distribué ultérieurement sous J~ cote A/32/L.3.
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troisièmement, le droit de tous les Etats de la région de
vivre en paix; quatrièmement, l'établissement des garanties
nécessaires pour que tous les ~uples de la région puissent
vivre dans la sécurité sur leurs propres terres et puissent
jouir de leurs propres biens. NO\ls ne nous opposons à
aucune garantie collective ou bilatérale, y compris des
garanties fournies par les Etats-UIiis à Israël, à condition
que celles-ci ne constituent pas une menace à la sécurflé
nationale arabe.

132. D'autre part, nous sommes prêts à examiner toutes
les fonnes de garanties, que ce soit des garanties concernant
des zones tampons, des zones démilitarisées, la présence de
forces des Nations Unies, la réduction des forces ou des
armements dans les régions frontalières, ou .même l'utili
sation de systèmes modernes de détection rapide de tout
nouvel élément pouvant mettre la paix et la sécurité en
péril. Les garanties pourraient également inclure des engage
ments politiques fournis par les Etats Membres de l'Organi-
sation des Nations Unies. ..

133. Cinquièmement, et cela est lié au problème d'èn
semble des garanties, je voudrais souligner qu'une paix
réelle ne peut être assurée s'il n'y a pas d'accord sur les
points suivants.

134. Le premier point a trait à la création d'une zone
dénucléarisée au Moyen-Orient. Nous ~nsons qu'une me
nace nucléaire, quelle qu'en soit la SQurce, mettrait en
danger les perspectives de paix au Moyen-Orient et ferait de .
la paix un mot vide de sens. Comment pourrons-nous jamais
nous sentir assurés si nous savons qu'Israël, en coopération
et en collaboration avec le régime raciste sud-africain, est
décidé à devenir une puissance nucléaire? Cela n'est certes
pas la manifestation d'un désir de paix, mais ne fait que
souligner les intentions agressives continues d'Israël, fon
dées sur la fausse prémisse de la supériorité militaire.

135. Voici ce que je voudrais solennellement déclarer du
haut de cette tribune : si Israël anive à obtenir des annes
nucléaires, on ne saurait attendre de nous que nous restions
les bras croisés devant cette évolution, et on aurait alors une
grave situation, militairement, politiquement et morale
ment.Dans le cadre d'un accord de paix, nous insistons
donc pour qu'Israël adhère au Tflaté sur la non-proliféra
tion des annes nucléaires, car il est inconcevable qu'Israël
soit le seul Etat du Moyen-Orient li ne pas adliérer à Le

traité et à ne pas en être· partie. L'Egypte, .pour; sa part, a
déjà signé ce traité et est prête à y adhérer.

136. Le deuxième point concerne la nécessité de régle
menter les armements classiques - dans le ·cas ·d~untCpaix

justa et durable - car la course dans ce domain~acèrqîtrait
probablement la tension, faisant ainsi augmenter les risques.
de voir lasituatiooexploser un jour.

. 137. Le troisième point est que la présente politique
d'immigration d'Israël ne saurait en aucun cas. continuer.
Nous estimons que la poursuite de cette politique de porte
ouverte sans limite à l'immigration en provenance de toutes
les parties du monde n? pourrait que déclencher une
nouvelle agression et entraîner l'expansion aux dépens des
pays arabes.

138. Israël se rend compte des difficultés qu'il éprouve
maintenant il attirer de nouveaux immigrants 'et à leur
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fournir le nécessaire. Israël devrait tirer la leçon de cet état 144. L'Egypte et toute la nation arabe vous savent gré de
de choses. Nous maintenons que si Israël veut jouir d'un votre soutien et des mesures pratiques que vous avez prises
statut normal et être accepté, il doit s'abstenir d'encourager pour le manifester dans les faits et non simplement par des
les citoyens d'autres nations à quitter leur propre pays paroles. L'Egypte s'engage à demander la participation de
d'origine sous prétexte qu'ils vivent dans la Diaspora et hors l'Organisation des Nations Unies à toute étape et à
de la Terre promise. Car, de plus, Israël nie simultanément s'adresser à elle chaque fois que la situation l'exigera, car
au peuple palestinien le droit de retourner dans son pays c'est à l'Organisation qu'incombent la responsabilité et les
dèorigine. décisions.

139. Sixièmement, la restitution de la Jérusalem arabe à
ceux à qui elle revient de droit, territorialement, historique
ment et culturellement, est une nécessité absolue.

140. Le défi que nous devons relever est évident, sans
équivoque, sans ambiguïté, et le choix pour Israël est cIlÙli'.
Le défi est très clair et très évident, comme est évident le
choix pour Israël, et il n'y a aucune tromperie possible. Ou
bien Israël penche vers la paix et décide de devenir un Etat
normal dans la région, auquel cas il doit mettre fm à son
agression contre les droits arabes et mettre un terme à son
occupation des territoires arabes; ou bien il doit affronter
une nation arabe unie, pouvant compter sur l'appui d'un
monde qui a découvert le caractère fallacieux des revendi
cations israéliennes et le danger que recèlent les intentions
d'Israël.

141. Quant à nous, nous continuerons de suivre la voie de
la paix, mais sans pour autant négliger le moins du monde
nos capacités défensives, ce qui est le .fondemE1Dt de notre
recherche de la paix,. C'est avec objectivité et. impartialité
que nous exprimons notre conviction qu'il existe une
occasion.en or d'nnstaurer une paix juste et durable dans la
région et de mettre fin à la violence, à la guerre et à la
destruction. Si nous manquons cette occasion. en or, elle
pourrait fort bien ne jamais plus se présenter.

142. Nous travaillerons inlassablement à la reprise de la
Conférence de la paix sur le Moyen·Orient, à Genève, avec
la participation dè toutes les parties intéressées, y compris
l'Organisation de libération de la Palestine, qui représente le
peuple palestinien. Nous ne pouvons imaginer une solution
au problème en ~'absence du peuple palestinien, car sa cause
est à l'origine et au centre même du conflit. Ce serait nous
leurrer que'd'imaginer, ne serait-ce qu'un instant, que nous
pouyons dicter à ce peuple le choix de ceux qui doivent le
représenter. Ce serait-également nous leurrer que d'ima
giner, ne serait·ceqli~un seul instant, que .l"~us pouvons les
empêcher de participer aux efforts politiques après avoir
accepté - pour la première fois dans .'J'histoire duc~nflit 
qu'ils prennent part au processus et qu'ils soient liés par ses
principes et ses règles.

143. Nous sommes favorables à toute formule qui pourrait
permettre la participation des representants .de l'Organi·
sation .de .. 1ibération. de la Palestine à la Conférence de
Cenèvesur un pied d'égalité avec les autres parties. Nous
rejetons toute fonnule qui serait ?ontraireà. cette. idée? y
compris la proposItion d'une délégation arabe unifiêequi,à
notre avis, n'aurait aucun intérêt, à moins que l'()fgani
sationde Hbérati()n de laPalestinenepui~eparticiper ~ur .
un pied d'égalité avec les autres parties. En d'autres termes,
cette idée est rejetée s'il s'agit de tourner les droits bien
établis qu'a cette organisation de représenter. le peuple
palestinien. . .

145. Si les dirigeants israéliens avaient un tant soit peu le
sens de l'histoire, ils auraient compris qu'ils devraient
d'abord cherchef la libre acceptation, fondée sur un choix
et une conviction, de la nation arabe au sein de laquelle ils
vivent.

146. La nation arabe est prête à accepter ceux qui
entendent respecter la légitimité et la suprématie du droit.
Elle rejette ceux qui se placent au·dessus de la loi et s'en
servent pour en jouer à leur guise et en faire la loi de la
jungle quand cela leur convient.

147. Nous acceptons la coexistence, la pluralité et l'inter
action des opinions, des convictions et des civilisations.
Nous savons que cela est difficile.

148. En revanche, nous rejetons l'occupation, l'expansion,
l'acquisition de territoires par la force et la violation des
droits.

149. Nous acceptons, pour la première fois, la demande
d'~tablissement de conditions normales permettant au
peuple palestinien d'exprimer ses capacités et ses talents.
Voilà la clef du problème et de l'élan vers la paix. '

150. Nous rejetons ridée d'après laquelle le peuple pales
tinien serait condamné à vivre dans une nouvelle Diaspora
au xxe siècle ou dans les ténèbres du Moyen Age.

151. Vous êtes restés à nos côtés dans nôtre juste lutte
pour la paix et la liber.té. Nous en sommes fiers et nous vous
en sommes reconnaissants. '

152. Demam. le soleil de la liberté brillera et dissipera les
ténèbres du colonialisme et du racisme.

153. M. DE GUIRINGAUD (France): Ma délégation a de
nombreuses raisons de se féliciter de votre accession à la
présidence· de cette trente·deuxième session. de l'Assemblée
générale:·Permettez-moi d'abord de salue~ en vous l'ancien
colF:~ue, le représc;lltant permanent de la Yougoslavie que
vous étiez ,au moment où je dirigeais la mission permanente
de la France à New York. La fermeté de votre caractère,
votre remarquable sens politique, la compétence qui vous
était reconnue et l'estime dont'Vous étiez entouré m'assu
rent que vous conduirez nos travaux avec une autorité
indiscutée.

154. La Yougoslavie s'est acquis sur la scène internationale
une po~ition privilégiée :, fondateur et,acteur .essentiel du
ttlouvementdesnon-aligtlés, membre actif .de.la Conférence
sur la sécurité<et. la coopération en Europe, comme de la
Conférence sur la. coopération économique internationale, à
Paris, initiateur de la se~sion ,extraordinairesurJe désllnne
ment que nous tiendrons l'an prochain, votre pays perçoit
aveè acuité les problèmes de l'heure, qu'il s'agisse des
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10e séance - 28 septembre 1971

rapports Est-Ouest ou du dialogue Nord-Sud. La France se
réjouit tout particulièrement de la nouvelle occasion qu'au
ront bientôt nos chefs d'Etat de consolider encore les liens
d'amitié et de coopération qui unissent nos deux pays.

155. Je me félicite également de la brillante réélection de
notre secrétaire général, dont les éminentes qualités ont été
Jégitimemen~ consacrées par l'expression renouvelée de
notre confiance.

156. La situation actuelle du monde n'est ni bonne, ni
rassurante. A l'exception de l'heureux dénouement des
longues négociations relatives au canal de Panama, aucun
des principaux différends dont notre organisation est saisie
n'a vraiment progressé vers un règlement. Les droits de
J'homme continuent à être violés dans plusieurs pays, y
compris ceuX. qui étaient autrefois fiers de leurs traditions
libérales et humanistes. Il serait grand temps que les textes
solennellement adoptés dans ce domaine guident effective
ment la conduite des gouvernements.

157. D'autre part, les difficultés rencontrées depuis plu·
sieurs années par nos économies risquent d'amener trop de
nati<>ns à se replier sur elles-mêmes dans l'espoir vain de se
soustraire à la loi du monde d'aujourd'hui, celle de
l'interdépendance.

158. Devant ces tensions persistantes, ces menaces ou ces
incertitudes, il est plus que jamais nécessaire de rejeter le
fatalisme. Pour la France, détente et dialogue ne sauraient
être de simples slogans.

159. Initiatrice de la politique de détente en Europe,
convaincue de son bien·fondé, la France n'y renoncera pas.
Elle la poursuivra sans rien céder sur l'essentiel, c'est·à-dire
sa sécurité, son indépendance et le respect des droits de
J'homme. Elle la poursuivra sans se laisser gagner par des
doutes, même respectab~es, qui pourraient remettre en
cause les fondements de la détente.

160. Tels sont les principes contenus dans la déclaration
commune signée le 22 juin dernier à Rambouillet par le
Président de la République, M. Valéry Giscard d'Estaing, et
le Président du Présidium du Soviet suprême de l'URSS,
M. Léonid Brejnev, lors de la visite officielle de ce dernier
en France. De tels principes guideront également notre
attitude lors de la prochaine conférence de Belgrade.

161. Instigateurs du dialogue Nord-Sud avec la Conférence
sur la coopération économique internationale, nous esti·
mons que le bilan de cette réunion sans précédent est loin
d'être négatif. Certes, des différences sont apparues dans les
jugements qu'elle a suscités. Cela est naturel à ce stade
encore préliminaire d'une si vaste entreprise. Le rapport
fmal7 dressé par les experts montre pourtant que les
résultats de la Conférence traduisent, par rapport à l'êtat
des discussions antérieures, des progrès réels dans plusieurs
domaines.: celui des matières premières, d'abord, où le
principe de la création d'un fonds commun constitue un pas
important; celui· des transferts de ressources ensuite, grâce à
de· nouveaux engagements financiers des nations industria·
lisées; celui du développement ,e l'Afrique enfin, notam-

7 Voir documents N3I/478 -et Corr.I et A/31/41! /Add.l et
Corr.I.

161

ment dans le cadre de sa décennie des transports et des
télécommunications qui recevra l'appui des pays déve
loppés. D'autres domaines - l'endettement, les recettes
d'exportation, l'investissement et l'énergie - ont donné lieu
àdes discussions utiles.

162. Il nous appartient maintenant de poursuivre nos
efforts selon les fOffi1Ules dont nous conviendrons. Le
nouvel ordre économique mondial ne se décrète pas; nous le
construirons pas à pas. Aussi bien, le nécessaire dialogue
entre le Nord et le Sud de notre planète doit être un
processus permanent qui réponde à l'intérêt de chacun, ce
qui implique donc l'engagement de tous.

163. Je confirme ici qu'il ne tient qu'aux pays socialistes
d'apporter leur contribution à cette ambitieuse entreprise.
La différence de nos philosophies et de nos systèmes ne
saurait dissimuler l'interdépendance qui est devenue la loi
de notre planète.

164. Cette interdépendance, nous la ressentons tous, avec
une acuité croissante en ce qui concerne les ressources
naturelles et, tout particulièrement, les ressources énergé
tiques. Ceux qui possèdent ces richesses doivent légitime
ment en percevoir le juste prix, sans pour autant exposer
l'économie mondiale à des dérèglements dont ils seraient,
eux aussi, les victimes. Ceux qui vivent dans l'abondance
ont l'impérieux devoir d'éliminer le gaspillage. L'avenir de
notre communauté tout entière exige que nous parvenions .
ensemble à gérer nos richesses .énergétiques, qu'il s'agisse du
pétrole, des autres ressources fossiles, du domaine e'1core
insuffisamment exploré des énergies nouvelles ou de
l'atome, que nous devons mettre au service. d'un avenir
pacifique.

165. Les besoins croissants d'énergie et le souci de
diversification des sources d'approvisionnement imposent à
de nombreux pays le recours au nuclëll.ire. IIae faut pas que
le prix en soit la prolifération des armes atomiques qui
ferait courir à l'humanité un risque mortel. C'est dans ce
contexte que doivent s'apprécier les efforts de coopération
internationale entrepris notamment avec le concours de
mon pays, et qui visent à concilier les exigences de la
non-prolifération et celles d'une utilisation accrUe de
l'énergie nucléaire.

.~

166. Les négociations en cours sur le droit de la mer se
présentent comme une épreuve décisive qui montr~ra si
r.IOUS sommes capables d'utiliser nos sciences et d'adapter
nos lois pour parvenir à un stade supérieur d'organisation. Il
ne s'agit pas seulement d'exploiter, ~t-ce plus rati()J).nelle
ment et plus équitablement, il s'agit aussi de préserVer, sur
le plan international comm<s ~.lr le plan natiorial, toutes les
sources de notre vie.

167. Ces grandes entrepnll.·< .mrront être conduites à
leur terme si des Etats et delli. pIes continuent de vivre
sous la menace et la domination, dans l'injustice ou la
désunion.

168. C'est la raison pour laquelle la France, instruite par
l'expérience, poursuit en Europe sa coopération avec
l'Union soviétique et les pays de l'Est. C'est pourquoi aussi
elle reste décidée, en dépit de la crise, à atteindre avec ses
partenaires de la Communauté les objectifs ambitieux de la
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176, Il cunvient co{litndl\ut quo porsonne n'hyp()thèquo
l'inue souhaitable pu dos llestes sans awnlr, qùi contre
disont ln vuJont6 liu n4aocier, par alllours Iltllc1l60, Pluslours
Inosures prises l'éCQllllUent pur lsrntil dans los territoires
occup6s nous causent il cot 6aurddo vives preoccupations,
Cos fuits accomplis Ile v~olent pas soulemont le droit
Intemntlol\ld ct les rt\sulutlons do l'Organisation des Nations
Unies, Ils crdent un cllmnt préjudiolable il la n6aoclatlon nu
moment où los nutres Etnts so d6clurent lll'~ts Ùdos accords
do plix,

177, nu M6diterranéo orlcntnlo également. uno Imtre
sitmttlon de fait Sel porp6tuc, Lu rechet'chi) d'un règlement
do hl criso chyprh'to continuo de sc heurter il ln mofiance ot
au ressentlmont, Ln tllsplultlun du pr6sidant Mnkar10s ~, ot
jl) tiens à soluer Ici ln mémolro de co pntrloto et do cet
homme d'IStnt nu doit (lfiS nous rctnrdor sur la vole do
r()bj13ctlf qui rcstll le nOh'O : r6concUier les comn\\lI\out6s
arecquo ot tUft-luo. présot'Vor l'ind6pol\dunClO, la souvornlnot6
ct l'lntô8rltdtorritmialo de ln République do Chypre, Nous
souhaitons quo le Sacr6tlllro g6ndrlll poursuive la milsion
duut la Conseil do s~curlt6 rit inwstl il 'J nplus de dOtlx uns
et que los bases d'un uccord glabul puissent ~tro nctlvomont
oxplordos nvoe sen olde ct cello do son repl'ésontant spdclol,
snna condition pt'éulnh!o et hors do tout t'nit accompli.

178, On ne V()1t pns queUe outro formulo. raisonnable
pounalt ~tro substitu60 1\ ln procédure Itctuollo : ceno-cl,
confiunt nux commllllllutés 10 soin d'nrrOtor oUos-m~lUoslca
termos d'un rèQloment, répond !lUx. curactèrbs propres d'un
différend qui no pourrult que s'envonlmer davantnge s'il
dovnit atre élurgl, SI ta solution recherchée plUies né8\!·
illl!tl:)urs alll'u t\ tonlr compte do lu forte orlglnnllté des
groupes on présence, eUe devrn llusslnpportcr llllO r6ponso
sl.ltisftllsunte à l'Importunt probl6me dos réfugié!! ot prév(llf
un règlement tordtorlul fnisonnnble pur llllO modlt1cutlon
substontiolle do ln liane uctueUe do ln sôpnrution,

179, L'Afrlquo! ù laquelle 18Fr8m~il est unio por tllnt do
liens, a dt6, cotte mm40 tout Sl>éololemont, IlU centre dos
pt'doocuplltions dt! mon gouvernement. Sa pl)sltion à l'égllrd
do oe continent l'0POS/.l!lU\' lus prlnoipes sulvnnts, Pl'eml~l'Cl'

mont, Il nl>pnrtlent nux puys afrionins de ..\Ssoudre oux'
mêmes leurs différends ot donode l'Ojeter tQute ingéronoe
tlui torait de rAfrlquo 10 chllnrp de l'IvuUtés oxtdrlcntrosflu
contlnent, Deuxièmement, c'est· dnns le l'Ollpoct do 111
souvorllinotl! do tous ll}s Htnts que s'o..xerce tn solidarité qui
existe entre III Fronooot l'Afrlquü, Troislàmornont, la
sdcuritd ~t la stabllitôdu continent, ~al'Untes de son
dôvoIQPpt,)lUont! ne sorontpns Ilssuréos lIussl hmgtomps quo
los (IUestions de J'Afl'iquo austmle \loseront· pns r6solllQs.
qu'Us'aglsse dû la .Nnmlblo. do ln .Rhod6sle ou.do l'odloux
système d'arJartllt'td,

180, S'!lQlssuntœabOt'd .do. III Namibio, mon pays, qui
prend uuo port activeulIx efforts notuollomont mondsplll'
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cunstructiun ~urop4enne, De plus en plUI, 101 neuf mon~brol 17S, Jo reaffirmo dllftlomont quo la rocmmalssanco de
dt la t'omm\maut4 .rotment. danl lea enceintol Inter- l'exlstonco do tous los ~tRts ,l~ ln r6&1on, y compris lsrl\~l,
nationalos, Iltur penonnaUt4 colloctlve on exprimant dOl dalls dos frt'ntl~ros sQros, roconnuos ot garantlos, constitue
VUItS communos sur de nombreux suj.tI~ alnsi.noll·taU 4t4 ~u une autre 0:d801\1:0 I!'un rèalomont, Après taut de Querres
cours des travaux de I~ Conf4renco lur la coup4ratlon mourtribos, UIlO paix. l'éeUe, Impliquant dos roltltions
dcon~mlque lnt.mltlon.lo, De mtrno, 10 Miniatre dos normalos, doit puuvolr ~tre lustl\\lI'l!o dans cotte réalon afin
"rfalres dtrln;.rtl da Belalque, pr411dent on oxorcice do quo lei rouources ot 10 tlliont do toua pulssont ttre onnn
notro communllut6, Ilat·il expOlê. IlVlnt.hler 1~ sfatlCfI la "mploy6s IlU d6veloppcmont et lm blona&tro,
position des Neuf sur do nombreux. points de nutra ordre
du jour, La france est convaincuo quo la coolâration
pulltlque des mombl'tl do 1.. Communaut' apporte un~

contribution slanlflc.Uve &\ nos traVlu~,

169. ('ette volontdqu'a t'lue l'Eùropo do sUfi\lcmtor sos
lInclennes querelles, do falN pr6valolr la d4tontoet de
s'cngager dans la vole do la coolâr.Uon, ost, MIas. loin do
s'exprimer dans d'outres ~alons du monde,

170. Ln situation lU ProtmOoOrlent 011 Olt malhoureuse
ment l'illustration, Cartes, nous lvonl tous, la Fl'Gnce au
premier chof, IlccuellU avec une profondo sitisfactlon 10
~tour vers III paix. cMle au Liban, Je ronds hommage à
l'action persdvérante entroprise par 10 prdsldent' Sarkls en
vue de restaurer l'autorlt' et de faire rtlpoçter l'unit6,
l'IlIt4gritô et la souveralnetd de l'Etat lI~ann!tI, La France,
qui ft eu ft coeur d'apporter son aide lun ~il\lple qui lui est
cher, estime, plus quo jamais, qua l'existence d'\ln Liban
ind.pendant. uni, libre et pras~N, est indispensable il
1't!qulUbt'c r6glonal, La situation plioccupllnto qui Nine
dans le sud du pays montre ndanmoins quo III s6cudt6 et Il
9tllbltlt4 du LIban d4pendent 'traitement do 1'6volution du
!J~mt1lt au Proohe-Orlent,

171. Or je dols constater IWC rearet que nQus restons
éloignés d'ull règlelUont, Le d6sir de la paix, que j'aVilis
constatê lors de visites effectu4es il y aquelques mols dans
'0 rdglon, n'n pas suffi jusqu'Ici à onaaser les partiel sur los
voies de la négociation, Des raidissements peuvent ~ tout
moment compromettre les efforts tn CaUri, un 4choc
affecterait gravement III stllblUt6 des Etats et ltawnlr mamo
des peuples du Proche-Orient, Et pourtant, les principes qui
doivent Inspirer 011 règlillnont sont non seulement connus,
mais désormllis ûcceptds pÔf III communoutd Internationale,

172, Le premier principe est l'dvaculltlon par Isrtttil des
terrltolres·occup6s en 1967, tG paix ne simrait cn effet ~tre
fondée sur la conquête, l'oocupatlon des territoh'Os ou 10
fnit accompll, '

L

173. Ln. reconnaissance du droit des Palestiniens ~ une
pntl'ièCtn1BtltUi! le second principe essentiel, Ret\lsor d'ne
cOl'derù un peuple occ\lpê ou dlspors4 le droit do disposer
d'une patrie où. Il puisse exprimer pleinement !Ion Identité
lUltlôlllllc, ce. serait Ignorer que dlln de durable ne pout être
t'ondé surdos lrrddentismes! ce serait vouer toute tentntivo
de·règlemen t ul"chec,

174,Luprésenced~ns nos cmatintos doJ'Orgl1nlslltlon do
llb~ratlot\ de ln Palestlno, comme notre conviction solon
luquelle tlest IndlsponsAbloque los Palestiniens soient
assneids t\ ln ndgoolatlon tlui décidern de leur destin,
sQullSfie ~omblen .clltte dhnenslonossl'lntielllf ducont1lt cst
d6s()ftunÎs Icconnue, tlll$t temps quo lu posslbUU4do vivre
dmlsle .. cadre. ct Ilekm lês modnUt6sq\l'ilohoislrn soit
Ilt.l~tmiùo .nu poupIe .pulelitinhm ot qu'ollet'iauretbms .los
termos d'une solution globale.
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187. ('0 prlllclp~ Il guidé et 8ulll~ lu Fl'Ulll:c tlllns ses
relations avec tous I(ls IlnYli africains. Le prO~1QSSUS du
ddcolonisllUon qu'eUe l\Vliit ~ntreprls SUl' C~ Cl\lltin~nt, Il y Il
PNS de 20 ftns, vient tle s'achevol' 1)lI1' l'I\I.'cos810u de l)jiboutt
ft l'inddpondllnce nu tonne d'un référenùum et d'élections
dont l'Oraanislltlon de l'unité nl'rlcl\hlt\ l'Orgunlsution des
Nations Unies ct III 1.lgue dcs l~tt\ts Ill'abos ont constlltô sur
placo 10 ouactèt'O dénltlCrlltlque. Mon puys, qulu déjà étnbll
avec 10 nouvel fitut dos lIen<i de conpémtl\lll, lll)uhnito qu'Il
dchAPpo aux I1mbltions et uu~ ntTrontclllentll qui st;) HUUli·
festont danaoureusClllont autour do lui. ("ost uvee ml très
grand plaisir que jo sllhlC III pl'ésCllcQ Ici d~ lu llél~Bl\tlon d~

Djibouti, préscnce qulcmlsucre son o1\lI'éo dunsln commu·
nl\uté intoflllltlonaic.

188. Cette solidarité ~lue III Fl'l\l\cc épl'ouve ~t munlt'cste Q
l'dga.rd do pays ll\txqucl11 l'histoire l'a plus J)urtieulièl'lnnent
assocl4o, 0110 ost toute pl'~te à ln télllo~nCI' nux. ('mnol'!~s.

005 1ll1l1ontendus subsistent dnns l'inturprétlltlon dos déci·
sions prlsos cm co qui CQnccl'l\C J'fic de MllyottO.· Ses
habitants ont, pllr \11\ Vt)tc~ choisi l'Il destin ctlrt'dront de
colul de leurs voisins. I.e stlltut do l'fic leur Inlss!! toutefois
ln faculté de se prononcol' à nouvcnu SUl' Jeul' uvenlr. Ln
FflUlee no S'oPlloserll 1\ llueUIlO évohl~ion dès lors qu'eUe
sorn conduite dllns le respect des droits l'ÔclllfOqUOS des
puttos.

189. Rospectueuse des souvernlnetés uft'ieuillos, ossoel!!e à
l'offort do développement dos puys dueontlllont, lu Franco
no peut quo s'Indigner du sort h'uglq\ltl de tlC\l~ do ses
ressorUssllllts tués le tor mal à Zouérnti.l tH d(l si~ l\l.ltl'OS
enlovôs Alors qu'Us accomplissaient des Ult:hos pucmttuos
contr!b\llUlt uux progrès économiques do lu Mlludtuule.
CeUe prise d'otagos est nbsolmnent llol\tmll'O lm~ conven
tions Intortlntionaios. BUe cst d'uutunt plus condnn\nnblo
qu'U n'a pns dt6 posslblc, jusqu'à ct! JOUI', on dépit dos
offorts dl) notre secrétaire gdllérnl ct ùe III t"1'01x.·Ruuse
Intornntiolllllo, d'obtenh' dos l'onsclgnemcnts lll'écis I)Or
mottunt de. fI\SSUrel' pleinement les fnmlIIos. Nous 110
pouvons ncceptorquo dos hommes ct dus femmes vO,ués à
uno oellVnl pnclflquo soient m~lés t\ des nfthmtcmonts
auxquels Ils Sllnt étrullgtus. Je dOl\\llndo solennelloment Ull~

ol'Qlmlsl\tlons Intornntlonnlos ct au~ .gouvcmemonts <tu1
entrottlmnont des contlluts IlVoe los Qutoms de l'cnJùvl}Ulcnt
do 1l0~ compatrlotes do nous npportol' lem conco\ll's unn
d'obtonlr lour libération.

190. M'étnnt attaché Ùox.poser III posItion du III Frunce sur
los prlncipnloll tensions llctuollos, fal nécossllirement omis
d'évoquer Insltuntlon dlll\s tl'nllh~s l'é~lons du mmldQ sm'
losqueUos notre llssemblée n'a pus les Ul~nl(lS misons de
porter. Ion Ilttentlon. Jo voudrnis copemhmt l~no\lvoloi' Ici
1011 vooux do ma d616g8tion à in Républiquo sociaUstodu
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cinq pulsSIlncos. membres du Conseil de 56curitlS, C1stlmo quo de nlSsoclations, dlns le ~udrt' dt' ~~s pwpros InstitutlmlS et
dos 6!octloill Ubros devront etre tOI\UOI cm pnaenco dos par ~es propros médiAteurs, que l'Afriquo trndltlonnollc·
N~tlonll Untes, avec III plutlclpatlon do toutes les oraanl..• ment ~alo ses prQblèm~s. Nous !ltmhuituns qu'II puisse en
tlons poUtiquos du territoire, et on pnrtlcullClr do la South domourer ainsI. l.a désunion do l'Afrlqm' Sll\' \l,liS Pf(lCô.
West People's Oraanl~atlon /SWAPO!, durcs, l'IIppel ~ des lIldes extérl\ml'os mnMlh't'S, 'lU '1I11'nglsse

do troupos ou d'llrmel\\tmts, l'ernhmt bltmtùl dl's Africains
l'onjeu d'autres luttes. "1.'Mrlt\uo 1l\IX Afrltll\ll111'\ ..~ln vout
dire 10 rospoct de III souveraineté (lt de l'Intéglltê tN'rltorlllle
des Htata, nuds nusslle droit de l,l(lS Etuta ~ ÎII sdl:\Iflt~ dans
le e~dro des options Pt)llt!quos qui sont les leurs et le ret\ls
do toute ina6rencc oxtdrloul'O.

1'81. S'asluant onsulto de la Rhod6aie, le Gouvernement
rebella de Salisbury, qui refuse obstlnémont !<le lalsaor la
population noire du Zimbabwe ex.orcer 80S droits politiques,
rait poser uno monace arandlssante sur l'ensemble dl! la
Rllon et compromet la sécurité du Mozambique ot do la
Zambie, LI Franco appulo l'action enaaa60 pur 10
RQYllul11o.Uni ot los Etata-Unls, on liaison nvoc los PAYS et
los mouvements de llbératlon Int6ress6s.

1'2. Le malotien, on Rdpubllquo sud·africalno, do l'inac
ceptablo syst6me d'Qptlrthtld accrort des tensions qui
risquent do d6a6n6ror en v6ritablcs suems raciales. tes
,ravel p6rits ont justlfl6 les Conf6roncea do Maputo' et do
LasOI' au cours dosquelles l'apQrtheid n6t6 unanimement
conàamné.

186. A CCII tensions pcrslstnntes sont venus s'ajouter des
affrontemonts armôll qui opposent dos pays afrlcnlnll eux
m~mes dans d'autres nSalons du continent. C'est l\ la tublo

185. Je tiens une nouv\iU~ fols iol l\ faire justh:e du
soupçon. dérisoire solon loquel uno usine ôlectro-nuoI611lro
de typo très courant, et qui n'est mGmc pas sortie de tono,
aurait servi ou pourrait servir à ln production d'onglns
atomiques par le rdalme de Protorla. La France ot plusieurs
autres pays IndustriaUs6s construisant ot exportent par
dl~alnes des !'énotov,fS destln6s à ln production pacifique do
l'ênerale nucl6lliro rdclllméo dans 10 monde entier. Bn co qui
concorne· l'Afrique du Sud, les contr61Cls· 101 plua stricts
sont prévus; dos prdcautlolls l'onforeées ont 6t6 prisas. Los
problèmes do .proUf6ration dont nous devons nous pr4.
Qcouper sont trop sérieux pour en ' livrés à la malveillance
et .1. sottlso.

183. SI des pros"" d6clslfs n'dtalont pas obtonus dans la
solution do ces trois questions, si los c!lal\SOmonts n6eo$
lIires no devaient pas Intervenir, l'Afrique du Sud S'IU~po'

IOralt • un Isoloment encoro plus profond IlU soin de notre
communauté, des cons6quonces en r6sultorahmt In6vlhtblo·
ment. Outre lOI interdlotions volontaires de ventel d'ann.s
IUcceaalvomont dôcld6cs par noa nltions. dont la Franco, un
code de conduite pour les entreprises ayant dos flllalos, dos
,,,ceursalcs ou dos roprdscntatlons en Afrique du Sud a6t'
tout récemment adopté par las neuf pays de la Commua
nauté /)/(llr A1321267J.

184. L'Intention a dt6 prGt6e à rAt'rlquo du Sud de
procdder. uno explosion mUll61llre. Le Premier Ministre de
II R6publlquc sud-afrloaine 1 déclaré que son gouvornement
n'env!saaoralt pas de St doter d'amles ntomiqllos. J'on
prends acte. Camille je l'Ill d6jà dit le mols dernier, s'Il en
dtalt. autrement,cclll pourrait mettre en danser tOliS los
processus de paix on cours ot ne Sl\urait nOU5 hllsser sans
rdlctlon.

8 Confôronoo intorol\tlomllo pOUf III 80\ltlon I\Ult peupl1l8 du
21mbllb\V~\ l.'t d~ III Nl\mlblf.l, tl.'1\1l1,l il MlIflut\) du 1611\\ 21 nu1l1971.

9CQnt'6nm~\\ lI\ul\dhllf.l I)OUf l'I\etlon CQl\tw l'd/NIl1hf.!id, Ulml~ à
1."01 du 221\" 26 lIoût 1977.
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Viet Nam qui vient. enfin. de rejoindre notre organisation. ou marginal, procède d'une louable intention. Mais de telles
Le parrainage que la France a tenu à lui apporter souligne mesures, parce qu'elles demeurent partielles, ne peuvent
combien il nous apparaissait important d'obtenir sa contri- ql!e donner l'illusion du désarmement et ne contribuent pas
bution à nOll travaux. de manière substantielle à la réduction des armements et à

la meilleure sécurité de la communauté internationale.

,

.

191. Quel que soit notre attachement au principe de
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, nous ne
pouvons rester silencieux devant les nouvelles qui nous
parviennent du Kampuchea. Au nom de l'amitié que la
France porte au peuple khmer,j'exprime le souhait que cet
Etat Memble de notre organisation respecte les droits
fondamentaux de la personne humaine insGrits dans notre
charte.

192. Je ne saurais fliire ces brèves observations sur le
continent asiatique sans me féliciter tout naturellemen~des
très bonnes relations que mon pays entretient avec la
République populaire de Chine qui tient une. place unique
dans les affaires mondiales comme l'y vouent sa dimension
historique et sa dimènsion humaine.

193. Je voudrais maintenant aborder un sujet qui a été
traditionnellement l'un des thèmes centraux des discussions
et des travaux de notre assemblée. Mon gouvernement a
toujours considéré que l'entreprise de réduction des arme
ments était vitale pour la paix du monde, le développement
des Etats et la prospérité des peuples. Il entend apporter
une contribution positive à la préparation de la session
extraordinaire que nous consacrerons à ce sujet en inai
1978: d'abord parce que, depuis 20 ans, mon pays n'a
cessé de se prononcer en faveur d'un désarmemen~sénéral,
complet et contrôlé, et entend continuer à oeuvrer en ce
sens; ensuite, parce que sa défense a été organisée en
fonct:on de sa politique profondément pacifique avec la
se.ule préoccupation de préserver son indépendance et
d'assurer sa sécurité; enfin, en raison de sa position
géographique dans une région du monde où, en dépit de
l'esprit de détente qui s'y manifeste, les moyens de
destruction continuent de s'accroître et de se perfectionner.

194. Nous ne pouvons pas nous résigner à l'apparente
fatalité qui conduit à l'accumulation des armements nu~

cléaires et classiques et ne pas déplorer les gaspillages
insensés de ressourc(!s qui seraient mieux. utilisées au profit
du développement. En 1976, 350 milliards de dollarS ont
été~dépensésen armements.

195.. Nous nepoo~ons pas rester indifférents devant les
dimènsiollsprises par la compétition à laquelle se livrent
cl;lrtaines puissancell, débouchant ·sur le renfo;cement
continu de leur surcapacité de destruction mutuelle. .

1%. Enfin, nous ne pouvons pas constatersansinquiétude
le. perfectionnement continu des technologies et des
moyens les plus élaborés de destruction et de. mort.

197. Aussi,l'entreprise de réduction des arsenaux appa
raît-elle comme· l'une des priorités de l'époque. Mais nous
ne devons pas nous satisfaire de faux-semblants.

198.. Certes, deS efforts ont été entrepris,. depui~ ces
années, en vue d'interdi.re ou. de limiter certaines catégol'ies
d'armes.· Bannir des moyens de destruction qui n'ont point
encore. vu le jour, ou convenir. de la disparition.progressive
d'armes dont l'intérêt militaire apparaîtdésorinais douteux

199. De même, pour louables qu'ils puissent être, les
efforts de deux grands Etats pour assurer l'équilibre de leurs
rapports stratégiques ne sauraient être confondus avec
l'entreprise générale du désarmement.

200. Qui ne voit aussi que, sur la voie des réductions
J'armements et du renforcement de la sécurité, le problème
de la vérification des engagements souscrits est fonda
mental?

201. Pour qu'il y ait désarmement, il faut qu'il y ait
réduction effective des arsenaux. Il revient aux principales
puissances d'assumer dans cet effort commun une part
proportionneU~ à celle qu'eUes ont prise depuis 30 ans dans
le surarmement de notre planète.

202. Pour qu'il y ait désarmement, il faut que celui-ci
porte non seulement sur 16s armes nucléaires, mlÛs aussi sur
les armements classiques.

203. Il faut qu'il soit réel, c'est-à-dire qu'il entraîne une
diminution significative du niveau des armements, à la fois
sur le plan quantitatif et qualitatif, et qu'il commence par
ceux des pays dont l'arsenal fait peser la plus grave menace
sur notre planète et n'a de commune mesure ni avec celui
des autres puissance~ ni avec les nécessités de l'équilibre
stratégique mondial.

204. Il faut qu'il soit général et complet, c'est-à-dire qu'il
ne devra s'accommoder d'aucune discrimination visant à
privilégier tel Etat, teHe zone géographique ou tel type
d'armement.

205. Il faut qu'il soit progressif et équilibré, c'est-à-dire
qu'il s'effectue dans' des conditions de sécurité égales et
contribue à réduire les facteurs d'in:!ltabilité. .

206. Il faut aussi qu'il comporte des mesures efficaces de
contrôle et de vérification. Il est essentiel, à cet égard, que
l'Organisation des Nations Unies puisse être associée de
manière effective à cette tâche sans laquelle aucun progrès
ne peut être accompli. En effet,il n'ya pas de désarmement
sans confiance; pas de confiance sans contrôle; pas de
contrôle .s'il n'est indépendant,.c'est-à-dire international.

207. Comment mettre en appîication ces principes néces
sairement très généraux ?

. . . '"
208.. Nous aurons évidemment à en discuter dans le détail
à l'occasion de la session extraotc\;naire de notre assemblée
en mai 1978. Il est difficile de dissocier les questions de
procédure et de fond. Nous aurons donc à nous pencher sur
le problème des instances letS. mieux appropriées à l'entre
prise du désarmement. Tel n'est pas le cas de la Conférence
du Comité du désarmement à Genève. Nous connaissons
tous ici les limites du travail qui peut s'y accomplir. Les
raisons en sont connues. Je n'y reviendrai pas.

209. SUl tous ces problèmes, la France présentera, Je
moment venu, ses propositions en vue des discussions de la

•
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session extraordinaire de notre assemblée. Comme l'a
déclaré le Président de la République le 24 août dernier, le
surarmement dans le monde "impose d'entreprendre une
action urv~nte et résolue". C'est à la communauté des
Nations Laies qu'il appartient de s'y attacher tout entière.

210. J'ai dit tout à l'heure que la situction du monde
n'était ni bonne ni rassurante. Je n'avais sans doute pas à en
faire la démemstration: combien t:oà..-ni nous peuvent se
dire à l'abri de ces fléaux que sont la crise économique, la
faim ou la guerre? Dans un monde difficile, nul n'est
épargné.

211. Il dépend aussi de nous de faire en sorte que l'homme
reste la fin de toute action et que ses droits soient mieux
respectés. La France, qui .héberge près de 100 000 réfugiés
politiques, a été une des premières nations à croire en la
nécessité de proclamer les droits de l'homme. Elle ratifiera
très prochainement les pactes solennellement adoptés dans
ce domaine par notre communauté. Elle ne peut que
s'inquiéter de voir trop de gouvernements s'enfermer dans
des lois d'exception, instaurer des systèmes inégalitaires ou
pratiquer l'oppression de populations entières. Aucune
injustice ne nous rapprochera des objectifs de notre charte,
qui restera lettre morte si l'ensemble de notre communauté
n'accepte pas de progresser dans le droit.

165

212. L'interdépendance est un fait de notre société inter
nationale, mais elle peut être aussi le fondement de grandes
entreprises qui amèneront l'humanité solidaire à un niveau
supérieur de liberté, de dignité et de bien·êtr(l.

213. Telle doit être l'ambition de chacun de nos gouverne·
ments, car nous savons bien que les institutions collectives,
les principes auxquels nous avons tous adhéré en siégeant ici,
les nobles objectifs que nOU3 fixons à nos réur.ions et à nos
confénmcesreposent finalement sur la volonté d'Etats
souverains.

214. L'expérience de l'histoire et la fidélité à ses principes
ont conduit la France, dans l'exercice de son indépendance,
à propooor deux concepts msjeu, ' pour notre temps: la
détente et le dialogue. L'un décrit les rapports qui doivent
se développer entre l'Est et l'Ouest; l'autre propose une
négociation féconde entre le Nord industrialisé et le Sud en
développement. Tous deux s'inscrivent dans cet effort
collectif qui nous rassemble et qui répond à l'attente
légitime de nos peuples. A cet effort, la France apportera
toutes les ressources de son imagination et de sa volonté.

La séance est levée à 13 h 30.
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